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INTRODUCTION 
 

Dans un contexte économique et sociale sans cesse en proie à de grandes variations, les 
femmes tentent, tant bien que mal, de trouver leur place. Il ne va pas sans dire, que ce 
n’est pas chose facile ! Depuis des décennies déjà, les stéréotypes font parties intégrantes 
de notre vie sociale, et de fait déterminent parfois sans le vouloir, les relations sociales 
que nous créons les uns avec les autres.  

Malheureusement pour les femmes, le milieu du travail n’est pas non plus épargné par les 
comportements discriminatoires, davantage accentué par la gente masculine. Des 
comportements ou attitudes divers qui pose la question de la place de la femme, au sein 
du marché du travail, qu’en est-il ?  

Il est encore important de préciser ceci, le milieu professionnel n’est pas le seul domaine 
à prendre en compte. Il est une chose de pouvoir trouver sa place en tant que femmes sur 
le marché du travail, mais il est encore une chose bien différente de pouvoir trouver son 
identité professionnelle quand c’est une mère et femme active en même temps. Il est 
certain que nous n’excluons pas du tout le fait que, cette conciliation peut également être 
un dilemme pour la gente masculine, mais comme toutefois nous mettons en exergue la 
problématique des stéréotypes sur les femmes, il va de soi, que l’analyse de la condition 
féminine sera plus enclin à nous intéresser dans ce cas-ci. 

Ce mémoire, va donc servir de tremplin afin d’analyser quels sont les impacts des 
stéréotypes de genre sur l’emploi et le travail rémunéré des femmes ? 

Pour ce faire, nous prendrons le temps lors du premier chapitre, de bien comprendre tout 
ce qui tourne autour de la question des stéréotypes de genre. Nous verrons d’ailleurs, à 
quel point, ce concept est complexe et qu’il faut à tout prix éviter de le confondre avec la 
notion de stéréotypes de sexe. 

Toujours dans la continuité de l’analyse, nous verrons au second chapitre, comment les 
stéréotypes de genre peuvent se matérialiser dans la société, et davantage au sein du 
marché du travail ? C’est d’ailleurs là, que nous verrons les notions de divisions sexuelles 
du travail et de discriminations directes et indirectes liées au travail.  

Notre avant-dernier point d’analyse, servira à comprendre, comment et toujours ces 
mêmes stéréotypes vont impacter le milieu organisationnel, par l’effet du plafond de 
verre. Sachant d’ores et déjà que nous traiterons un niveau plus microéconomique, à 
savoir celui des organisations et des entreprises. Nous tenterons de déceler, comment les 
professionnels des Ressources Humaines jonglent avec cette problématique, et quelles 
solutions et/ou outils sont proposés aux femmes afin de pourvoir atténuer, boire tenter 
d’éradiquer la problématique des inégalités de traitement en entreprise.  
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Enfin, nous conclurons cette synthèse de littérature, par une conclusion générale dans 
laquelle nous mettrons en lumière tout ce que nous aurions pu observer, dans un premier 
temps. Pour ensuite, proposer des pistes à explorer ou à approfondir concernant le sujet.  



 

Paper I : Gestion des Ressources Humaines                                                               année académique 2016-2017 

 

P
a

g
e
6

 

CHAPITRE I : LES STERETOYPES DE 
GENRE 

A. Les stéréotypes de genre 

La notion de stéréotype peut être appréciée comme étant à la fois « étroite » et 
« précise ». Dans le premier cas de figure, on peut dire qu’il est assez difficile d’en 
sortir une définition « standard », bien que ce terme soit définissable et parfaitement 
compréhensible en consultant simplement un dictionnaire ou une encyclopédie. Mais 
dans le second cas, on lui reconnaitra la qualité de ne prendre qu’un seul sens, qui, 
dans le plus grand des cas est reconnu par tous. Les nuances apportées vont se refléter 
au travers de certaines disciplines des sciences sociales telles que : la psychologie, la 
sociologie, le droit, l’histoire, l’ethnologie, par exemple.  

L’intérêt que suscite ce concept dans le cadre de ce travail est prédominant. Nous 
dirons même qu’il constitue le pilier autour duquel viendra se « greffer » et s’agencer 
les éléments d’argumentation de ce mémoire.  

Partant de ce constat, nous tenterons, Primo, de comprendre en quoi est-ce utile de se 
pencher sur la question des stéréotypes, et principalement les stéréotypes de genre? 
Secundo, nous poursuivrons cette analyse avec une brève définition qui permettra de 
nous situer et de saisir le sens profond de ce terme. Tertio, nous tenterons de citer 
quelques stéréotypes classiques ayant une forte influence dans nos sociétés et 
principalement dans le monde du travail Ainsi que d’en comprendre les enjeux. 
Quarto, nous tenterons également d’en saisir l’émergence, au travers d’une courte 
vision historique des stéréotypes de genre.  

Il est cependant intéressant de préciser qu’en vue de l’étroitesse de définition dont fait 
preuve la notion de stéréotype de genre, il faudrait bien plus qu’un simple mémoire 
pour en développer tous les aspects. Ce qui n’en est pas l’objet ici. 

1. Concept fondamental 
Nous pourrions nous intéresser uniquement à la question du stéréotype ou encore 
à l’approche des stéréotypes par le sexe, mais cela ne serait qu’une manière de 
restreindre le champ à étudier. En effet, comme en dit la définition des jugements 
stéréotypés, « consistant à ramener tous les membres d'un groupe à des caractéristiques 

générales, ou encore à les penser ou à les percevoir sous la catégorie de l'espèce 1». Partant de 
cette brève explication, nous constaterons que la principale cause liée aux 
problématiques du plafond de verre et de la conciliation vie professionnelle et 
privée provient essentiellement des jugements stéréotypés et, de la manière dont la 
société se représente la femme. Le point de départ, sera de tenter de comprendre 
en détail ce que peut engendrer comme conséquences de tels jugements 
stéréotypés sur les femmes ainsi que sur leurs trajectoires professionnelles.  

                                                           
1 Xavier ROZE, « STÉRÉOTYPES SOCIAUX ». In Universalis éducation [en ligne]. Encyclopædia Universalis, 
consulté le 1 avril 2017. Disponible sur http://www.universalis-edu.com/encyclopedie/stereotypes-sociaux/ 
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La figure 1 suivante, pourra parfaitement illustrer ce phénomène. 

Source – Dossier Insee édition 2017 - Rapport sur les rôles sociaux des femmes et des hommes, Papuchon, 2017 
 
Le graphe démontre statistiquement que, bien que nous soyons en 2017 et que 
l’on continue de lutter contre toute une série de stéréotypes véhiculées au sein 
de nos sociétés, ceux-ci persistent malgré tout. Et leur degré d’adhésion variera 
même en fonction de certaines catégories d’individus, repris ici dans le cadre 
d’une classification.  
Dans ce graphe, on constate que les hommes ; les plus âgés (à partir de 60 ans 
et plus) ; les personnes ayant un métier dans le domaine du secteur primaire 
(agriculture) ; les ouvriers, ainsi que les personnes ayant une pratique régulière 
de la religion ; sont ceux qui continuent d’adhérer majoritairement aux 
stéréotypes de genre avec des taux respectifs d’environ 19%, 50% ;42% ; 20% 
et 35%. Sans oublier la mention spéciale pour la catégorie des 60 ans et plus. 
 
Au final, ceci démontre de manière explicite, une tendance persistante aux 
stéréotypes de genre prenant une place importante dans notre société. 
D’ailleurs, Ils sont encore loin de disparaître de sitôt.  
 

2. Une seule définition pour deux disciplines des sciences sociales 
Comme déjà mentionné en début de chapitre, la notion de stéréotypes de genre 
comporte une dimension transversale touchant ainsi à une série de disciplines 
différentes des sciences sociales. Comme il nous est impossible d’en couvrir tous 
les champs disciplinaires, nous concentrerons notre attention sur deux d’entre 
elles qui semblent pertinentes dans le cadre de notre analyse du phénomène 
touchant ainsi le plafond de verre et la conciliation vie privée/vie professionnelle 

Figure 1 – Variation du degré d’adhésion aux stéréotypes de genre selon le sexe, l’âge, le niveau de 
diplôme, la catégorie socioprofessionnelle et la religiosité 
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des femmes à l’emploi. Nous nous intéresserons donc de près aux domaines de la 
psychologie et de la sociologie, et plus particulièrement à la psychologie sociale2.  
 
Alors, pourquoi combiner ces deux visions disciplinaires en une seule définition reprise dans 

le cadre de la psychologie sociale ? la définition psychologique des stéréotypes à 
tendance à faire référence davantage à la représentation mentale et psychique 
qu’un individu se fait d’un autre individu, tandis que l’aspect sociologique prendra 
en compte, plutôt les dimensions collectives du problème et même pour aller plus 
loin, mettra en évidence que de telles représentations sont favorisées par les 
rapports sociaux présents au sein d’une collectivité3 (Lemière & Silvera, 2012). 
C’est donc dans le but d’être totalement complet que nous choisirons finalement 
de comprendre la notion de stéréotypes de genre du point de vue de la psychologie 
sociale.  
 
Selon l’analyse psychosociale, les stéréotypes représentent « les croyances à propos de 

caractéristiques, attributs et comportements des membres de certains groupes » (Hilton & 
Von Hippel,1996). Toujours en tentant d’approfondir cette notion, nous irons un 
cran plus loin, en essayant de définir ce que l’on a longtemps nommé : étude du 
genre. Cette dernière serait « entendue au sens des constructions sociales du sexe 

biologique et des relations de pouvoir qui en découlent » (Frader,2013). Autrement dit, 
nous pourrons dire que les stéréotypes de genre ne sont autres que des croyances 
et représentations mentales que certains groupes sociaux, ici distingués par le sexe 
biologique (en l’occurrence la femme et l’homme) se font les uns des autres. Et 
que ces mêmes croyances et représentations sont le fruit d’une construction sociale 
sexuée qui vont amener à attribuer certaines caractéristiques comme étant plus 
d’ordre masculin donc liées à l’homme ou plus d’ordre féminin liées à la femme.  
 
Dans le domaine des sciences sociales, et particulièrement dans le cadre de la 
sociologie du travail, la notion de genre possède une histoire qui remonte déjà à 
une soixantaine d’années environ. Définie comme étant « un système de pouvoir qui 

construit des divisions hiérarchiques entre les hommes et les femmes et les systèmes de valeurs 

qui leur sont associés (masculin/féminin) » (Marry,20124), il sera donc intéressant de 
voir dans quelles mesures cette division hiérarchique basée de fait, sur un rapport 
de pouvoir entre les hommes et les femmes, vont avoir un impact dans le domaine 
du travail ? 
 
En conclusion, que peut-on retirer du concept construit de stéréotypes de genre, d’après 
ce que l’on comprend des deux définitions analysées séparément ? C’est que d’une 
part, les stéréotypes ne sont autres que des croyances intériorisées et basées 
essentiellement sur des attributs et comportements que l’on associe à des groupes 
distincts les uns des autres. Les stéréotypes peuvent être négatifs ou positifs. Et 
d’autre part, la notion de genre renforçant le concept étudié au travers d’une 

                                                           
2 Voir la définition dans le lexique à la page 39-40 
3 Encyclopédie des Ressources Humaines :  Théories, instruments, méthodes, auteurs. Vuibert (2012) P.387  
4 Dans le « Dictionnaire du travail », Presses universitaires de France (2012). p.341 
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construction sociale de sexe biologique et celle d’une relation de pouvoir, ne fera 
qu’en affiner davantage la définition.  

 
3. Quelques illustrations 

Qui n’a jamais entendu dire que la femme est plus douce que l’homme, a une plus 
grande sensibilité, qu’elle peut gérer plusieurs tâches en même temps tout en étant 
efficace, qu’elle a de plus grandes capacités d’écoute et de compréhension ? 
 
Ou encore que l’homme a du mal à ouvrir plusieurs « fichiers » en même temps, 
qu’il est de nature plus rigide et moins sensible, qu’il est plus pragmatique et qu’en 
toute situation il utilise plutôt le langage de la rationalité et de la rationalisation 
plutôt que celui du « feeling » ou celui de la sensibilité ? Tant de stéréotypes et de 
préjugés que l’on peut reporter aux deux groupes sociaux de sexe représentés ici 
comme étant : les hommes et les femmes.  
 
Dans le cadre de l’analyse de ces stéréotypes présents dans la société et leur 
impact dans le monde du travail, nous ne pouvons passer à côté de deux grands 
points importants que sont - la notion du « care » et celle de la division sexuelle du 
travail. Il est bien entendu que ces derniers, restent interdépendants et seront donc 
explicités plus en détails dans la suite du mémoire. Ceci dit, concernant le cas du 
care, il nous semblait important d’en préciser un peu les notions. 
 
Le travail du care est repris dans de nombreuses revues de littérature toujours liées 
aux sciences sociales et tout particulièrement dans le domaine de la santé. 
Certaines en font le descriptif, d’autres l’utilisent pour étayer toute une série 
d’autres thèses et affirmations. Mais l’un dans l’autre en ont une définition assez 
précise. 
 
Comme le définit Pascale Molinier dans « le travail du care 5», ce dernier se 
définirait donc comme étant « le souci des autres ». Une définition également reprise 
par Geneviève Cresson6, qui ajoute une légère nuance en affirmant que le care 
représente « « le prendre soin » d’autrui, dans les relations domestiques ou 
professionnalisées, étant bien connu pour être inégalement réparti entre les sexes ». D’après 
ce que l’auteure en dit, on constate que le care, au-delà de ne représenter qu’une 
comparaison aux « soins » et aux services que l’on peut prodiguer à son prochain, 
ne se cantonne pas uniquement comme on pourrait le croire à des relations que 
l’on retrouverait dans des milieux dits : « familiaux », mais serait tout aussi bien 
représenté et reconnu dans le monde du travail. De plus, ce qui nous intéresserait 
ici, c’est le fait qu’on lui reconnaisse et attribue également une répartition inégale 
entre les sexes. En d’autres termes, cela nous demanderait de nous interroger de 
manière plus approfondie sur la notion de division sexuelle du travail, qui sera, 
prochainement explicité.  
 

                                                           
5 Dans « Le travail du care », Le genre du Monde, Editions La Dispute (2013). p.11 
6
 Dans « Le care : Soin à autrui et objet de controverses », Travail, genre et sociétés n°26. La Découverte. pp.195-198 
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En y ajoutant également, « qu’on ne peut le comprendre (le care) uniquement par la 
critique et la déconstruction des théories sociales du travail. Ces mêmes théories représentant 

un ensemble de discours et de pratiques virilo-centrées, forgé pour penser le travail comme 

étant celui accompli par les hommes » (Molinier, 2013). L’auteur revoit autrement les 
définitions précédentes des stéréotypes, tout en en essayant de l’attribuer aux 
problématiques du care (et de la division sexuelle du travail), prenant effectivement 
racine dans des constructions sociales basées sur des pratiques et des pensées 
encore maintenues par une domination masculine au sein de nos sociétés. Ce qui 
aura pour conséquences, de reconnaitre que les femmes sont plus habilitées à se 
retrouver dans ce genre de domaines et je dirais même qu’on trouverait légitime à 
ce qu’elles y soient. 
 
Tentons une brève illustration, au travers du tableau ci-dessous sorti d’une étude 
de l’INSEE (2012), et reprenant la répartition des hommes et des femmes dans 
toute une série de métiers.  

Figure 2 – Tableau concernant les métiers contribuant à la moitié de la Ségrégation professionnelle 
(Languedoc-Roussillon –Midi- Pyrénées, 2012) 

 
Source – Rapport Insee – Recensement de la population, 2012. 

 
Ce tableau corrobore les analyses faites auparavant. On constate effectivement 
que pour les trois premières branches de métiers, à savoir : Aides à domiciles et 
ménagères, assistantes maternelles, aides-soignantes et agents d’entretiens : les 
femmes y restent majoritaires par rapport aux hommes. Tous ces intitulés de 
métiers que l’on rattache à la définition du « care », prouvent (avec 97,6% pour le 
plus élevé) que les femmes sont surreprésentées dans ces domaines et qu’il y a 
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effectivement une forme de hiérarchie du travail, ou plus communément connue 
sous le nom de division sexuelle du travail.  
 
Maintenant, il serait intéressant de voir dans quels contextes tout ceci a pris le 
jour ? Comment les stéréotypes sont nés ? Comment se sont-ils développés et 
pourquoi à l’heure actuel, il devient crucial de les déconstruire.  

 
4. L’origine des stéréotypes de genre dans le monde du travail 

Comme nous en avons déjà fait état auparavant, les stéréotypes ont toujours existé 
et persistent encore par le biais de la vie en communauté. Mais, en ce qui 
concerne les stéréotypes de genre, il existe malheureusement bien une histoire, un 
commencement à tout cela. Les premières études de genre, ainsi que de l’intérêt 
qu’ont eu les toutes premières pionnières historiques du féminisme, pour la 
défense des droits de la femme, ont permis de mettre sur le devant de la scène, 
qu’une série de stéréotypes de genre pouvaient également se retrouver dans le 
monde du travail. 
 
Pour commencer, partons de la première vague d’industrialisation qui eut lieu en 
Europe au début des années 1900, et tout particulièrement sur la contribution tout 
aussi importante des femmes en tant que force de travail. A cet effet, certaines 
auteures, comme Françoise Thébaud, rapportent que l’histoire du féminisme 
prend réellement naissance dans la seconde moitié du 19ème siècle. Elle parle de 
« mouvement féministe qui milite pour l’éducation et l’égalité civile dans un premier temps » 
(Thébaud, 2013). Toujours d’après l’auteure, les conditions ainsi que le type de 
travail des femmes vont suivre une évolution liée à la première révolution 
industrielle du 19ème siècle. De plus, dans le cadre d’autres mouvements 
féministes, on compte un nouvel organe pour la défense des femmes et de leurs 
droits en France, à savoir le Conseil National des femmes françaises (CNFF) 
existant toujours à ce jour et, qui fut créé en 1901. Cet organe va mettre en avant 
le travail des femmes dans sa généralité. (Thébaud, 2013). 
  
Il sera également ajouté à cela que « le travail des femmes a joué un rôle central dans le 

développement des économies capitalistes, mais également dans celui des mouvements 

contestataires » (Frader, 2013). En effet, pendant la guerre les femmes ont été 
appelées en renfort dans les usines et, à la période d’après-guerre les hommes ont 
repris leur poste et ces dames ont été renvoyées à la maison. Ce qui aura eu 
comme conséquence, de projeter ces dernières, loin du marché du travail. Mais, 
suite à la croissance économique qui demande une main-d’œuvre plus importante 
encore, le marché du travail doit maintenant composer avec les femmes salariées. 
C’est évidemment sans compter sur la montée de la consommation des ménages 
qui exige alors, deux salaires pour maintenir une situation confortable dans le 
foyer. (Thébaud, 2013).  
 
Au travers de ces quelques lectures, nous pouvons deviner et donc comprendre 
que les femmes ont joué un rôle important en période de guerre, qui mettra du 
temps à être reconnu, mais ayant eu un impact non significatif sur le marché du 
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travail à l’époque. La main d’œuvre venant à manquer, les femmes ont pu intégrer 
le marché du travail en tant que « petites mains » au niveau des entreprises 
manufacturières et dans le domaine de l’industrie. Laura Frader, l’explique dans 
« le travail dans les études de genre », en disant que la plupart des recherches faites sur 
les femmes françaises ont démontrés qu’elles faisaient effectivement tourner les 
usines d’armement pendant la 1ère Guerre Mondiale. Ce qui par la suite leur 
auront valu d’être catégorisées « ouvrières » et donc reconnues auprès des autorités 
publiques comme possédant des « aptitudes naturelles » au travail répétitif féminin 
(Frader, 2013). 
 
C’est donc au travers de cette vision de la femme, que le monde du travail verra 
naitre le concept de division sexuelle du travail. Qui ne prendra réellement racine que 
dans des « aptitudes » et « qualifications biologiques » que l’on attribue aux 
femmes, et qui puisent leur légitimité dans un flou « d’idéologies patriarcales » 
qu’on a du mal réellement à définir. (Troger, traduction par Ringart & Sobota, 
1984).  

 

B. Le combat contre les discriminations 

Si l’on a pris le temps de bien comprendre ce que l’on entendait par stéréotypes de 
genre, c’est tout simplement parce qu’une quantité incroyable de représentations 
mentales et collectives sont véhiculés dans notre société au travers de la culture, des 
coutumes et des institutions. Par ailleurs, les stéréotypes peuvent avoir des 
connotations positives ou négatives, nous l’avons déjà bien explicité ci-dessus. Ceci 
étant dit, le plus grand danger se trouve dans leurs aspects négatifs. Ils auront 
tendance alors, à se transformer en préjugés qui n’auront de cesse à long terme 
d’induire certains types de comportements dits : discriminatoires. 

Mais qu’entends-t-on par discrimination ? Au sens que l’entend l’Institut pour 
l’égalité des femmes et des hommes, la discrimination existe « lorsqu’une personne ou 
un groupe qui dispose d’une caractéristique déterminée est traité (e) d’une façon 
moins favorable que des personnes ne disposant pas de cette caractéristique ». Ici, il 
n’est donc question que de différences faites entre certains groupes qui en incitent 
d’autres à adopter un comportement différent sur base des caractéristiques qu’on leur 
attribue. Mais si l’on va plus loin, et que l’on continue avec une définition plus précise 
de la discrimination, nous parlerons alors d’une discrimination dite directe : « quand 
dans une situation similaire, une distinction directe est faite entre les personnes en 
raison de leur sexe, d’une grossesse ou de leur genre ». Donc, si nous tentons de 
comprendre la définition et de l’appliquer au thème de recherche, il est évident que la 
discrimination directe pousse l’aspect social et particulièrement le monde du travail, à 
adopter un comportement de différenciation volontaire et, par ailleurs négative, à 
l’égard du sexe féminin.  

Au final, l’analyse qui en découle rejoint totalement la définition de Schreiber & 
Toma   disant que la discrimination « représente un comportement négatif à l’égard 
d’un exogroupe (i.e. le groupe auquel on n’appartient pas) envers lequel nous 
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entretenons des préjugés ». On se rend bien compte ici, qu’il existe un comportement 
négatif mais volontaire d’un groupe envers un autre, donc dans ce cas-ci on pourrait 
parler des hommes (qui se porteront « garant » de la société) qui prennent des 
attitudes négatives envers les femmes, suite aux nombreux préjugés auxquels ces 
derniers sont habitués à entendre à leur propos.  

 

1. La division sexuelle (sexuée) du travail 
Comme le mentionne le dictionnaire du travail, le concept de division du travail doit 
être pris, dans un premier temps, en rapport avec la question de l’organisation de l’ordre 
social. Toujours d’après ce qui y est décrit, l’analyse doit se faire sous deux 
dimensions : économique et sociologique. En effet, la division du travail « fait 

référence aux valeurs respectives qu’une société, à un moment de son histoire, accorde aux 
différents métiers, activités professionnelles, ainsi qu’à ceux qui les assument. » (Pillon & 
Vatin, 2012). Au travers de cette courte introduction, nous pouvons donc 
comprendre que la simple notion de division du travail ne peut pas être pris sans 
comprendre qu’elle dépend de l’ordre social établi au sein d’une société et à un 
moment donné, et qu’elle doit être mise en relation directe avec les différentes 
formes activités professionnelles présentes dans le monde du travail. Ce qui nous 
laisse donc à penser que nous vivons dans un monde de stéréotypes et de préjugés, 
qui ont toujours influencé l’ordre social depuis la nuit des temps et qui, ont 
également des répercussions négatives dans le monde du travail, depuis que la 
femme a voulu en faire partie.  
 
Revenons rapidement sur l’historique de l’émergence des stéréotypes de genre. 
Nous mettions en évidence l’importance des rôles qu’ont joués les pionnières du 
mouvement et les premières féministes durant la seconde moitié du 19ème siècle.  
 
Quand nous parlons de l’importance de leurs rôles, il serait plus approprié de 
rapporter toute l’influence qu’elles ont pu avoir dans le monde du travail à propos 
de la question de la femme. Au travers de leurs nombreux travaux, la définition 
classique du travail reconnu comme étant « le seul travail salarié » (Galerand & 
Kergoat, 2013), a pris une dimension plus complète. En reprenant d’ailleurs cette 
nouvelle définition du travail, l’on peut dire que ce dernier englobe « toutes les 

formes du travail professionnel – salarié, non salarié, formel et informel, etc.- mais 

également l’autre travail réalisé gratuitement dans la sphère privée – tâches ménagères, 

travail réalisé gratuitement dans la sphère dite privée – tâches ménagères, travail d’entretien 
physique des membres de la famille, de care ou de santé, maintien du réseau amical et 

familiale, production ». (Galerand & Kergoat, 2013). On reconnait donc l’aspect 
domestique, comme étant une partie intégrante de la composante travail. On ne 
parle plus uniquement que de travail lié au salaire, mais également de travail lié à 
la gratuité et aux tâches ménagères.  
 
A tout ceci, Pascal Molinier rajoute une nuance en précisant que, malgré le fait 
que le travail domestique ait pu être reconnu comme étant une composante du 
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« travail élargi », il n’en reste pas moins qu’il est toujours perçu comme étant « une 

corvée, une activité dispendieuse empêchant de se concentrer sur d’autres activités plus 
lucratives […]. Il conserverait même ses caractéristiques négatives et faibles de ce qui n’est 
pas du travail ». (Molinier, 2013). Ce qui prouve encore que les préjugés autour du 
travail domestiques résistent malgré les avancées.  
 
Cette comparaison faite entre, le travail domestique et professionnel, « a permis de 

révélé que l’activité des femmes à l’extérieur du foyer obéissait à des décisions et des stratégies 

familiales déjà élaborées » (Frader, 2013). Ce qui pourrait dont signifier que l’on 
reproduirait en milieu professionnel, un modèle dominant dans la sphère 
domestique. 
 
Molinier dans « le travail du care », explique cette affirmation en précisant, que le 
travail des femmes est pensé en termes de « cumul » ou de « surtravail7 ». Et que le 
fait qu’elles soient en premières lignes, n’est pas uniquement dû à leur nature de 
femmes, mais est simplement le fait d’un héritage sociohistorique de la civilisation 
du travail. (Molinier,2012).  
 
Toutes ces conclusions ont permis de « s’interroger sur le bien-fondé des classes sociales, 

la féminité, la masculinité et comprendre alors le sens pré-établis et invariables, de la 

manière dont la différence sexuelle a affecté le processus du travail et les expériences 

individuelles du travail (Frader, 2013). 
 
Le tableau suivant (figure 3) représente l’évolution dans le temps de la 
représentation des femmes dans certains métiers.  

Figure 3 – Evolution dans le temps de la représentation des femmes dans certains métiers 

 

Source – Rapport Insee – Recensement de la population (exploitations complémentaires) au lieu de travail 

On constate, sans grande surprise que la majeure partie des métiers dits « du 
care8 » s’y retrouvent : aide à la santé, éducation, aide à domicile. Et qu’ils sont 
massivement composés de femmes. Avec 99% de la part des femmes en 2001, 

                                                           
7 Voir la définition dans le lexique p.39-40 
8 En l’occurrence tout ce qui attrait au bien-être d’autrui. 
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pour les assistantes maternelles, contre 14% d’entre elles représentées dans les 
milieux techniques ou de maintenance, ou encore ceux des forces de l’ordre ou de 
la sécurité comme la police ou les pompiers. Bien que nous notions qu’en 1999, le 
pourcentage de femmes ingénieurs étaient trois fois inférieurs. On comptait 9% de 
femmes présentes dans le domaine de l’ingéniorat. Ce qui prouve donc une 
certaine évolution vers la disparition de la division sexuelle du travail. 
 
Cependant, nous constatons une lente évolution dans le temps de la féminisation 
des métiers considérés par la société comme des métiers masculins. De fait, de la 
même manière que son processus a mis du temps à se mettre en place, il va de soi 
que le procédé inverse sera tout aussi long. En effet, comme le rappelle brièvement 
Anne-Marie Troger dans « Les femmes et la question du travail9 », la division sexuelle 
du travail est répertoriée en trois phases importantes : la première concernant 
l’époque du national-socialisme qui fut la phase de mise en place de la division 
sexuelle du travail selon une spécificité sexuelle (hommes et femmes), 
principalement pour l’Allemagne. La seconde phase reprise lors de la période 
d’entre-deux guerres en Allemagne, où l’on désorganise la division sexuelle du 
travail au travers du fait que les femmes furent intégrées aux secteurs « masculins » 
du travail et de l’industrie (comme vu précédemment), ce qui va avoir un impact 
sur la frontière établie et claire entre l’activité des femmes et celle des hommes. Et 
la troisième phase, où la situation économique est-elle où l’on ne s’inquiète 
uniquement de savoir comment réagir à l’insécurité du marché du travail. La 
notion de division sexuelle du travail prendra alors à cet effet un nouveau 
tournant et donc une forme plus intense et importante au sein des questions 
sociales et sociétales. (Troger, traduction par Ringart & Sobota, 1984).  

 

C. Problématique et question de recherche : Quel impact ont les 
stéréotypes de genre sur l’emploi et le travail rémunéré ?  

En conclusion, si ces stéréotypes n’ont pas ou peu d’effets directs sur les hommes, ils 
impactent cependant négativement la vie des femmes, aussi bien dans le milieu du 
travail que dans la sphère familiale. En effet, le fait de se représenter la femme d’une 
certaine manière et de lui attribuer certaines caractéristiques biologiques, 
comportementales et sociales vont inciter la société à développer des comportements 
dits « discriminatoires » par le biais des préjugés qu’on leur attribuerait. 

Ce qui nous amènerait à penser la problématique en fonction de l’impact que peuvent 
avoir les stéréotypes de genre sur l’emploi et le travail rémunéré des femmes ? 

En effet, la femme d’aujourd’hui qui possède une vie professionnelle active, se 
retrouve bien souvent contre sa volonté, sujette à des inégalités de traitement. Et le 
monde du travail ne déroge pas à la loi. Le poids des stéréotypes de genre, est pour 
ainsi dire transposé au niveau de l’emploi.  

                                                           
9
 « La mère au travail à la chaine : structuration d’un prolétariat féminin « taylorisé » par le régime Nazi » in Les femmes et la 

question du travail. Presses Universitaires de Lyon (1984). pp.49-61. 
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Ce qui devient alors un problème réel pour les femmes au quotidien, ainsi qu’au 
niveau du monde du travail. Comment peuvent-elles envisager de pourvoir à des 
postes plus importants ou même de disposer des mêmes droits que les hommes au 
niveau des congés, salaires ou temps pleins si elles sont en permanence stigmatisées, 
et qu’elles subissent des traitements différenciés sous prétexte qu’elles sont des 
femmes ? 

Ce qui sera par la suite intéressant de comprendre, c’est donc à quel point ces 
stéréotypes vont s’immiscer dans leur vie familiale ainsi que leur carrière 
professionnelle sur le long terme ? 
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CHAPITRE II : LA CONCILIATION VIE 
PRIVEE/ VIE PROFESSIONNELLE DES 
FEMMES 
Ce chapitre sera pour nous une façon plus structurée de comprendre tout l’enjeu qui se 
cache derrière la problématique de la conciliation des deux sphères (privées et 
professionnelles) pour les femmes. 

D’où, l’intérêt d’avoir pris le temps de comprendre toute la notion complexe des 
stéréotypes de genre permettra de mettre en lumière de façon plus concrète, comment 
ceux-ci ont pu et peuvent impacter négativement la femme durant toute sa carrière 
professionnelle ?  

Pour commencer nous aurons en tête de saisir toute la mécanique familiale qui se cache 
derrière ce dilemme, et de bien structuré nos propos. La légère différence dans ce chapitre 
par rapport aux autres, c’est que nous ferons constamment une analogie (similitude) avec 
l’homme et le père. Car bien entendu nous ne pouvons pas l’exclure de l’équation lorsque 
nous parlons de vie privée, domestique ou familiale.  

1. La conciliation des deux sphères : la problématique des soins aux personnes 
dépendantes 
Dans la partie historique du premier chapitre, nous avons vu que les pionnières du 
genre et les précurseurs du mouvement féministe matérialiste ont fait un travail 
incroyable de recherches concernant tout ce qui touche aux femmes et leurs accès 
sur le marché du travail. Les contextes économiques de l’époque ont montré que 
les femmes ont pu s’y intégrer par la force des choses mais qu’en contrepartie, ce 
même marché du travail leur en demandait davantage et notamment d’être à la 
fois disponible de façon égalitaires sur leurs lieux de travail qu’au sein de leurs 
foyers. Cette nouvelle configuration liée à leurs accès au monde du travail aura 
pour nouvelle conséquence d’entretenir des inégalités dont elles sont déjà les 
premières victimes. Voyons donc en quoi ces problèmes d’inégalités de la femme 
sont reliés la problématique de la conciliation vie privée et professionnelle ?  
 
Commençons par question de l’enfant, qui est considéré comme faisant partie de 
la catégorie des personnes dépendantes. En prenant comme illustration le tableau 
ci-dessous (figure 4), nous constatons que la variable « enfant » joue un rôle crucial 
dans de la vie professionnelle de la femme.  
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Figure 4 – Tableau de données statistiques concernant le taux d’activité, taux d’emploi et temps de 
travail selon le sexe, le nombre et l’âge des enfants en 2015 (France). 

Source – Rapport Insee – Références – Vue d’ensemble – scolarité et vie familiale, 2017. 

 
Dans un premier temps, il est important de rappeler que trois variables de bases 
seront étudiées : le taux d’activité, le taux d’emploi et le temps partiel. 
On constatera sans grande surprise que de manière générale le taux d’activité10 et 
d’emploi11 des femmes est inférieur à celui des hommes. Mais que, le taux 
d’activité des femmes (qui nous intéresse principalement) tend à diminuer dès le 
premier enfant, pour continuer son chemin de manière dégressif au fur et à 
mesure que les femmes ont plus d’enfants. En effet les femmes et mères d’un 
enfant ont un taux d’activité de 85% contre 92% chez les hommes. Tandis que ce 
dernier, chute à 73% lorsqu’elles ont 3 enfants contre 93% des hommes pères. 
Triste est constaté que l’âge de l’enfant joue également un rôle crucial dans le taux 
d’activité des femmes, qui arrive à 40% contre 92% chez les pères d’enfants de 
moins de trois ans.   
 
La variable « temps partiel » à l’inverse, est d’autant plus représentative chez les 
femmes que chez les hommes où l’on comptera, une augmentation du temps 
partiel en fonction d’une augmentation du nombre d’enfants composant la 
famille. 29% des femmes ayant un enfant travaillent à temps partiel contre 
seulement 8% des pères. Le contraste est plus fortement représenté par la présence 
d’enfants en bas âges (moins de 3 ans ici) ou non au sein de la famille. 
 

                                                           
10 Le taux d’activité : représente l’effectif total des forces de travail (personnes occupées ou chômeurs), soit la 
population active exprimées en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans. 
En d’autres termes on peut le comprendre également comme étant le ratio : population active/ population en âge de 
travailler.  
11 Le taux d’emploi : représente le nombre de personnes ayant un emploi (les personnes occupées) exprimée en 
pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans. 
En d’autres termes on peut également le comprendre comme étant le ratio : population active occupée/population en 
âge de travailler. 
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Nous retiendrons donc ici deux phénomènes importants : Globalement, plus les 
femmes ont des enfants, plus leur participation sur le marché du travail diminue. 
Le phénomène se renforce lorsqu’elles ont des enfants en bas âge et on le constate 
surtout au niveau de l’emploi à temps partiel qui augmente sensiblement. Chez les 
hommes, c’est la tendance inverse qui s’observe. Le premier est la variable enfant 
qui montre bien qu’il y a une différence claire entre le taux d’activité des femmes 
ayant des enfants et ceux des hommes. Donc, oui le fait d’avoir des enfants 
accentue les inégalités au niveau de la présence au travail des femmes et les 
désavantages par rapport aux hommes. Le second phénomène quant à lui se situe 
au niveau de l’âge des enfants, qui est un facteur déterminant et quasi décisif 
également dans les taux d’activité mais tout autant au niveau des temps partiels 
pris par les femmes et les hommes. 
 
Ce qui aura donc le plaisir d’illustrer une constatation faite également par 
François de Singly dans « l’enfant comme obstacle à l’égalité professionnelle », où 
l’auteur explique que personnes ne peut contester que des inégalités sont observées 
entre les hommes et les femmes tant au niveau des rémunérations que de leurs 
carrières professionnelles. Et que toutes ces inégalités sont les reflets d’une 
assignation de genre renforcée par l’arrivée des enfants (De Singly, 2013). 
 
Ce qui nous amènera au point suivant, à expliquer en quoi l’assignation au genre 
dans la famille accentue les inégalités hommes femmes ? 

 
2. La problématique du temps: la double journée 

Nous ne pouvons comprendre cette problématique sans réellement partir de la 
conception historique de ce qu’on appelle aujourd’hui : travail. Dans le premier 
chapitre, nous avions évoqué le fait que la définition du travail au sens d’une 
production de biens et services, avait été revisité par certains auteurs qui ont 
permis d’en obtenir une définition plus « élargie » dans le but de reconnaitre enfin 
le travail domestique.  
 
Ceci dit, l’auteure suivante a ajouté avec quelques précisions la nuance selon 
laquelle « toutes les thèses de l’époque situaient le travail domestique au stade de 
pré-marché, en disant donc que celui-ci étant un survivant d’un mode de 
production antérieur. Ce qui lui vaudra donc comme caractéristique d’être non 
producteur de marchandises et donc l’exclura de la production sociale. Que ce 
même travail accompli (inchangeable) par la femme à la maison subit une 
discrimination de fait, qui aura pour conséquences de dire que le travail 
domestique des femmes est improductif et sera donc dévalué face au travail salarié 
productif12. (Sobota,1984). Il est clair, donc que l’auteure va confirmer un point 
important : le travail domestique n’avait pas ou peu de valeur à l’époque 
contrairement au travail dit salarié.  
 

                                                           
12 Helga Sobota, « la mise en place du travail ménager en France milieu 18e et milieu 19e : du rôle traditionnel de la femme » à la 

ménagère ». In Les femmes et la question du travail. Presses Universitaires de Lyon (1984). p.76-84. 



 

Paper I : Gestion des Ressources Humaines                                                               année académique 2016-2017 

 

P
a

g
e
2

0
 

Ce qui va amener d’autres auteurs à dire que depuis que l’on reconnait le travail 
domestique aux femmes, « le temps des femmes sera alors défini principalement par leur 

affectation au travail domestique. Qui sera lui-même reconnu comme étant un travail de 

service aux personnes (le care) et qui supposera donc une disponibilité permanente des 

femmes qui en ont la charge à l’égard de ceux pour qui il est effectué 13» (Chabaud, Chenal, 
Fougeyrollas, Shaw, 1984).  
 
Marc Bessin, dans temporalité et parcours de vie et de travail, l’explique-lui aussi en 
d’autres mots au travers du fait que le « travail » comporte pour lui deux 
dimensions : production et reproduction. Que ce dernier donnerait lieu à une 
« conceptualisation autour des rapports sociaux de sexe ». Car pour lui les femmes 
doivent jongler entre les deux sphères et de ce fait, elles se situent dans une 
position difficile au niveau de la sphère publique et plus spécifiquement au niveau 
professionnel. Il ira jusqu’à dire que la femme a toujours incarné la figure de celle 
qui jongle avec son emploi du temps pour être partout à la fois et à la disponibilité 
de tous. Dans cette optique il mettra un point d’honneur à dire qu’il est important 
de s’attardé de fait alors sur les « conflits sexués du temps ». (Bessin, 2013). 
 
Partant sur de tels constats et représentations de la femme. Nous continuons de 
pousser l’analyse plus loin encore autour du « temps de travail des femmes » ou 
du temps tout simplement.  
 
Prenons les deux illustrations suivantes : le premier tableau (figure 5) étant 
l’explication du graphique (figure 6). 

 

                                                           
13 Danielle Chabaud, Odile Chenal, Dominique Fougeyrollas & Ghislaine Shaw, « travail domestique, travail salarié et 

temps quotidien ». In Les femmes et la question du travail. Presses universitaires de Lyon (1984). p.111-119 
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Figure 5 -  Tableau comparatif des temps sociaux répartis au cour d’une journée moyenne selon le sexe 
(France, 2010) 

Source – Données d’enquêtes – Emploi du temps – Insee (2010). 
 

Figure 6 – Graphique comparatif des temps sociaux répartis au cour d’une journée moyenne selon le 
sexe (France, 2010) 

Source – Données d’enquêtes – Emploi du temps- Insee (2010). 
 
 

Les deux illustrations montrent bien la répartition du temps social entre les 
hommes et les femmes. On constate malgré nous encore qu’à notre époque : Les 
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femmes accordent plus de temps au travail domestique (tâches ménagères, etc..) 
que les hommes. Elles sont à 4h01 en 2010 contre 2h13 pour les hommes. Et cela 
n’a pas grandement changé depuis 1999 non plus. Tandis qu’à l’inverse elles ont 
moins de temps que les hommes à se consacrer au travail, aux études et aux 
formations. Elles sont à 3h31 en 2010 contre 5h15 pour les hommes à la même 
année. Avec une légère progression de 4 minutes depuis 1999. Ce qui n’est pas 
énorme, il faut se le dire ! 
 
Bessin aura bien entendu une explication à tout cela. Pour lui tout ceci est le fruit 
d’une « socialisation sexuée qui formate les hommes et les femmes ». Et donc, le 
système de genre reposerait sur une construction du rapport au temps. L’auteur 
fait ressortir un nouveau concept dans la foulée et la continuité du premier : la 
division sexuelle des temps sociaux. Où il ajoute en disant qu’on ne devrait même 
plus parler de « conciliation » car ceci ajoute un poids de responsabilités sur les 
femmes dans l’articulation qu’elles font entre la sphère productive : le travail et 
reproductive : le travail domestique. (Bessin, 2013). 
 
Cette articulation et la manière de s’y prendre illustreront parfaitement la 
problématique de la double journée de travail pour la femme (Bessin,2013). 
Molinier quant à lui, conclue dans « le travail du care », que le travail des femmes 
sera principalement pensé en termes de « cumul ou de surtravail (double tâche) » où 
le travail domestique sera annexé au travail salarié. (Molinier, 2013).  
 
Ce qui pose la problématique de la place de l’homme et/ou du père dans la sphère 
domestique ? Qu’en est-il ? Qu’en pense-t-il ? Que fait-il ? 

 
3. La place du père et son rôle familial 

La problématique des inégalités subies par les femmes au travers du prisme de la 
conciliation vie privée et professionnelle doit également prendre en compte le rôle 
de l’homme et tout particulièrement son implication au sein de la sphère privée. 
 
Comme nous l’avons vu précédemment les stéréotypes de genre jouent un rôle 
prédominant dans la persistance des inégalités que subissent les femmes tout au 
long de leur carrière professionnelle. Cette représentation genrée et sexuée du rôle 
de la femme au sein de la sphère domestique, comme explicité dans les deux 
premières sous-rubriques, pose la question de l’égale réparation des tâches et du 
temps dans le cocon familial.  
 
Dans la suite de cette idée, François De Singly explique qu’il nous faut voir le 
problème non pas comme une simple différence entre le genre des parents qui se 
posent la question du choix : famille et/ou entreprise. Mais plutôt dans la 
conception identitaire des hommes et des femmes dans leur dimensions 
professionnelles et parentales. Il explique que l’on se représente tous de manière 
« normative » ce qu’est un « père » et une « mère » et comment ils doivent se 
comporter. Ce qui, pour l’auteur, l’amène donc à penser les choses en terme de 
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parentalité et non directement en terme de division liée au genre. (De Singly, 
2013). 
 
Dans la figure 7 ci-dessous, on constate encore avec effroi que les hommes passent 
presque trois fois moins de temps dans la sphère domestique (tâches ménagères et 
s’occuper des enfants) que les femmes en 2010. 

Figure 7 – Tableau comparatif sur la répartition du temps domestique quotidien selon la situation 
familiale et l’emploi des femmes (France, 2010). 

 
Source – Données d’enquêtes – Emploi du temps- Insee (1998-1999 et 2009-2010). 

 
Mais ce qui démontre bien une répartition inégale au niveau du temps passé dans 
la sphère domestique entre les hommes et les femmes, peut être vu selon deux 
points de vue. Dans un premier temps, comme déjà mentionné auparavant l’âge 
des enfants fait varié sensiblement le temps passé dans la sphère domestique pour 
les femmes, qui est plus élevé dans les deux cas quand l’enfant à moins de trois 
ans. Dans le second cas, le statut de la femme (active temps plein, temps partiel ou 
sans emploi) va montrer une différence significative et révélatrice des inégalités 
dans la sphère. En exemple, une femme sans emploi en couple consacrera 7h50 de 
son temps dans la sphère domestique contre 1h59 pour l’homme. Tandis qu’il 
tend à s’équilibrer quand la femme passe à un temps plein avec 4h57 contre 2h57 
pour l’homme.  
 
En conclusion on se rend bien compte que le père est quasiment inexistant dans la 
sphère domestique quand la femme est sans emploi (et donc au foyer), avec 54 
minutes d’attention pour les enfants en bas âge. Mais que ce temps à 
malheureusement, tendance à diminuer encore quand l’enfant est plus âgé (et 
donc dépasse 3 ans). 
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Dans tout ceci l’une des nombreuses explications n’est autre que « l’absence du 
père à la maison reste une preuve de sérieux avec lequel il joue son répertoire. Le 
père étant considéré comme un « gagne-pain », pense à sa famille, mais de loin. Le 
modèle du travail à temps plein est et reste strictement masculin » (De Singly, 
2013). 
 
Pascale Molinier quant à elle, semble tout aussi d’accord, elle nuancera même 
dans son ouvrage le travail du care, que «  ce dernier représenté comme étant le 
travail domestique, n’appartient qu’aux femmes que dans la mesure où les 
hommes s’en sont débarrassés 14». (Molinier, 2012). 

 
4. Le rôle des politiques publiques et des législations 

Comme le définit si bien Chantal Roy, la conciliation du travail et de la famille, 
représente « la mise en œuvre de conditions de travail convenues entre l’employeur et le 
syndicat ou d’autres moyens afin de faciliter l’harmonisation par l’employée ou l’employé de 
ses devoirs et obligations découlant des fonctions exercées au travail, avec ses devoirs et 

obligations envers sa famille 15» (Roy, 2005).  
 
Ce qui signifie donc que des acteurs autres que les travailleurs, peuvent également 
réclamer que les conditions de meilleure compatibilité entre une comptabilité 
entre les sphères domestiques et professionnelles. C’est donc là qu’interviennent 
les syndicats et les législations sociales. Bernard Fusulier évoque le fait que le rôle 
de l’Etat est très important, et qu’il doit également être présent en tant que support 
institutionnel. Il citera trois grandes mesures des pouvoir publiques dans le cadre 
de la conciliation travail-famille. La première concerne les congés pour raison 
parentale, communément appelés « congés thématiques ». Ensuite, la possibilité 
de la réduction ou la suspension des prestations de travail. Et enfin, les dispositifs 
d’accueil possibles pour les jeunes enfants. (Fusulier, 2008). A présent, tentons de 
comprendre chaque mesure16 : 

 Les congés thématiques  
Sont tous les congés possibles et autorisés par la législation belge, afin de 
pouvoir mieux articuler sa vie familiale et professionnelle. Bernard en 
décline six grands principaux. 
- Le congé de maternité 
- Le congé de paternité 
- Le congé d’adoption 
- Le congé parental 
- Le congé pour les soins à des proches gravement malades ou soins 

palliatifs 
- La pause allaitement. 

 La réduction ou suspension des prestations de travail 

                                                           
14 Pascale Molinier, Le travail du care. p.35 
15 De la conciliation emploi-famille à une politique des temps sociaux [sous la direction de Diane-Gabrielle Tremblay]. 
Presses de l’Université du Québec (2005). P.177. 
16 Bernard Fusulier, p.21-24 
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Grâce au crédit-temps, principalement destinés aux travailleurs du secteur 
privé. Le crédit-temps permet de, soit suspendre totalement ses prestations 
de travail (temps pleins ou mi-temps, soit de les réduire. 

 Les dispositifs d’accueil pour les jeunes enfants.  
En Belgique, nous disposons de quelques structures d’accueils disponibles 
telles que – les crèches, les gardiennes à domiciles encadrées ou encore les 
garderies scolaires. (Fusulier, 2008).  

 
Enfin, Sonia Baudry & Stéphane Fillion, nous conforte dans l’idée que de bonnes 
politiques publiques permettant une meilleure conciliation entre les deux sphères, 
sont des vecteurs favorisant l’égalité entre les hommes et les femmes. (Baudry & 
Fillion, 2014).  

 
5. Conclusion : l’enjeu derrière la conciliation 

Après une analyse plutôt détaillée de la problématique conciliation vie privée et 
professionnelle, quelques points importants sont à retenir. 
 
Dans un premier temps, la représentation genrée de la sphère domestique ainsi 
que « l’assignation prioritaire des hommes au travail professionnel qui reste une référence » 

(De Singly,2013), nous permet de dire qu’il y a bien une inégalité fortement 
présente dans la sphère familiale. Et que, cette inégalité sociale est principalement 
subie par les femmes, qui malheureusement ont espoir de développer aussi une vie 
professionnelle épanouissante. 
 
Dans le second temps, la femme se retrouve bien malgré elle engloutie dans ce que 
nous avons qualifié de « surtravail » ou double journée. Où, en plus de consacrer 
un certains nombres d’heures obligatoires au travail, elles doivent également en 
consacrer tout autant (voir plus parfois) à la sphère domestique comprenant : les 
enfants et personnes dont elles ont la responsabilité (personnes âgées ou 
handicapées), les tâches ménagères et le temps disponible pour le conjoint. Ce qui 
au final peut clairement leur desservir au niveau de l’aspect professionnel, et les 
pousser à plus long terme peut-être, à faire des choix tels que : un temps partiel ? 
moins d’enfants ou plus d’enfants ? comment faire garder les enfants ? etc…  
 
Enfin, toutes ces questions pouvaient être évitées si seulement l’implication du 
père dans la sphère domestique se faisait davantage ressentir. Mais comme nous 
l’avons déjà analysé, une forte représentation de la femme au foyer a traversé les 
années et les siècles. Et quand bien même nous luttons contre les inégalités 
genrées et les stéréotypes qui accentuent et pérennisent ces inégalités, De Singly le 
synthétise parfaitement en disant que bien que « les hommes et les femmes restent 

favorables à l’égalité entre les sexes, que cependant les uns et les autres adhèrent à une norme 

de l’égalité parentale ». (De Singly, 2013). Ce qui signifie simplement, qu’une 
entente dans le couple au niveau de l’égalité de sexe reconnue comme telle, n’est 
pas significative d’une entente au niveau de l’inégale répartition des devoirs 
domestiques entre parents. 
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En illustration le tableau (figure 8) ci-dessous, qui montre un petit sondage 
d’opinion autour de la division sexuelle du travail et par la même occasion, la 
répartition des rôles qui peuvent se faire au niveau de la famille. On observe que 
de peu à peu les mentalités changent légèrement et que même les hommes 
viennent en soutien au combat contre ces inégalités. Par exemple, 79% des 
hommes sont plutôt d’accord dans le fait qu’aussi bien l’homme que la femme doit 
contribuer au revenu du ménage. 76 % d’entre eux, sont tout aussi contre (plutôt 
pas d’accord) à ce que, ce ne soit uniquement la femme qui reste à la maison pour 
s’occuper des enfants. Ce qui peut démontrer assez aisément qu’on tend malgré 
tout petit à petit à faire disparaitre toute une série de mauvais préjugés reliant la 
femme à la sphère domestique et la privant de ce fait d’un accès plus égalitaire au 
monde du travail. 

Figure 8 – Tableau de données concernant les opinions en matière de division sexuelle du travail 
(France, 2014) 

 
Source – Données d’enquêtes – Opinions sur la place des hommes et des femmes dans la société - Insee (2014). 

 

Je terminerais cependant par un point important soulevé par De Singly, qui dit 
qu’à l’heure actuelle : « l’on est passé d’un contrat de quasi-exclusivité à un « partage à 

dominante » : le père reste défini d’abord par son travail professionnel et la mère d’abord par 
son rôle parental » (De Singly,2013). Ce qui signifie que le chemin sera encore bien 
long pour tenter d’éradiquer ces inégalités sociales que subissent les femmes.  
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Cependant comme l’a dit Marc Bessin : « le temps et la maitrise que l’on peut avoir 

demeurent plus que jamais un attribut de pouvoir ». (Bessin,2013). 
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CHAPITRE III : LE PLAFOND DE 
VERRE 

L’intérêt pour le plafond de verre, ici, fait partie intégrante de ce qu’il nous faut pour 
comprendre réellement toute la problématique concernant l’impact des stéréotypes sur la 
l’emploi et le travail rémunéré des femmes, et saisir jusqu’à quel point les obstacles sont 
nombreux pour la femme tout au long de sa vie professionnelle. 

Comme nous le verrons en détail lorsqu’il nous faudra définir le plafond de verre, ce 
dernier représente un défi colossal pour les organisations, mais encore davantage pour les 
professionnels des Ressources Humaines.  

 
1. Définition 

La définition du plafond de verre est très simple, telle l’image qu’elle inspire, elle 
est décrite comme étant « une barrière si subtile qu’elle est transparente et pourtant si 
forte qu’elle empêche les femmes et les minorités d’accéder à la hiérarchie managériale » 
(Morrison, White & Van Velsor,1992). Cette même définition sera légèrement 
nuancée par Jacqueline Laufer, qui en dira donc qu’elle représente « l’ensemble des 
obstacles visibles ou invisibles que rencontrent les femmes quand il s’agit d’accéder à la 
sphère du pouvoir aux niveaux supérieurs des hiérarchies organisationnelles » 

(Laufer,2003). 
 
En se rapprochant davantage des définitions précitées, nous constatons qu’on 
parle d’« obstacles » et même de « barrières », dans le premier cas ils apparaissent 
« visibles ou invisibles » et dans le second elles sont complétement « transparentes ». 
Mais ce dans quoi, elles représentent un défi majeur, c’est dans le fait d’empêcher 
les femmes et/ou des minorités d’accéder à des sphères supérieurement 
hiérarchiques de l’organisation. 
 
Au final, peu importe la définition toutes deux se rejoignent dans le sens où le 
plafond de verre est perçu négativement par les femmes présentes au sein des 
organisations, dans le sens où cela leur porte préjudices. 

 
2. Constat des femmes au travail : réelle problématique sociétale et 

organisationnelle 
La problématique du plafond de verre demande à ce qu’on s’y consacre 
objectivement dans un but commun d’égalité professionnelle 17recherché. En effet, 
elle pose la question du comment trouver des solutions de manière durable au sein 
des organisations, alors qu’elles même reproduisent indirectement les inégalités 
présentes au sein de la société ? 
 

                                                           
17 Voir la définition dans le lexique p.39-40 
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Dans le premier chapitre, nous avions évoqué la problématique des 
comportements discriminatoires et des préjugés faisant défaut aux femmes au sein 
de la société. Eh bien, il va de soi qu’au sein du milieu professionnel, ces dernières 
ne sont pas non plus épargnées. 
 
En illustration du phénomène, la figure 9, montre la comparaison entre deux 
génération de femmes cadres et des cadres encadrants en France, trois ans après la 
sortie de leurs études initiales. 

Figure 9 – Graphe concernant la part de cadres et des cadres encadrant-e-s parmi les personnes en 
emploi en 2001 et 2013, trois ans après la sortie de la formation initiale.  

 
Source – Données d’enquêtes – Insee - Génération (1998 et 2010). 

 
Force est de constaté que malgré une évolution importante du nombre de femmes 
cadres et cadres encadrantes de la génération 1998 à celle de 2010, le pourcentage 
de femmes reconnu comme tel reste inférieur à celui de l’homme. En effet, pour la 
génération 1998, on compte 4% de femmes cadres encadrantes depuis 2001 contre 
6% d’hommes cadres encadrants pour la même période. Ceci étant dit l’écart tend 
à se résorber, car on passe à 6% de femmes cadres encadrantes pour la génération 
2010 contre 7% d’hommes de la même catégorie. 
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Les deux graphes suivants (figures 10 et 11), démontrant le quid du paradoxe : 

      
 

On constate dans les deux cas, qu’à l’heure actuelle, les femmes sont bien plus 
instruites et qualifiées que les hommes ne peuvent l’être. Qu’elles tendent donc, de 
par leurs formations professionnelles, à s’élever dans la classe sociale. Si le 
premier graphique montre effectivement une plus grande tendance à la formation 
pédagogique chez les femmes que les hommes. Le second, à droite quant à lui, 
vient y apporter un élément complémentaire où, bien que l’on montre qu’il y a 
environ 5% de femmes contre 2% d’hommes qui sont détenteurs de diplômes du 
second voir du troisième cycle en grandes écoles, se sont ces mêmes femmes qui 
sont majoritairement confinés dans des métiers à professions intermédiaires par 
rapport aux hommes. Ce qui démontre donc bien, que malgré leurs niveaux de 
qualifications, le déclassement18 des femmes persiste dans le milieu professionnel. 
 
Jacqueline Laufer, explique dans femmes et carrières la question du plafond de verre19, 
que les femmes sont touchées par le plafond de verre par le biais de deux éléments 
importants. Le premier qui maintient ce fameux plafond de verre, en regard du 
« retard historique » des femmes dans l’accès à l’éducation et aux diplômes. Où, 
comme le retard s’est fait sentir depuis leurs formations scolaires, il était normal 
qu’on ne retrouvait que très rarement des femmes dans les sommets hiérarchiques 
des organisations professionnelles. Tandis que le second, pouvant expliquer en 

                                                           
18

 Voir la définition dans le lexique p39-40 
19 p.119 (2004) 

Figure 110 – Graphique représentant la répartition par sexe 
des diplômes obtenus,  

Figure 101 – Graphique représentant les types d’emplois 
obtenus selon les diplômes, comparaison entre les hommes 
et les femmes, Languedoc – Roussillon – Midi – Pyrénées 
(France, 2012) 
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partie le phénomène du déclassement, où l’auteure mais en garde contre des 
pratiques et normes organisationnelles ayant contribués à la construction du 
plafond de verre. En effet, elle explique que les organisations fonctionnant autour 
des valeurs de la « méritocratie » et, qui engagent des femmes de mieux en mieux 
formées gravant les échelons petits à petits. Ce sont ces mêmes organisations, qui 
reproduisent le même système sexué que l’on retrouve dans la société, au travers 
des normes dominantes calqués sur des modèles masculins au niveau du 
management. Ce qui signifie qu’en plus de la sphère familiale et sociale, les 
femmes subissent des comportements dits « discriminatoires », également au sein 
de la sphère professionnelle. 
 
La même auteure, ira jusqu’à dire qu’il serait plus judicieux de « remplacer le 
terme « plafond de verre » par celui de « régimes d’inégalités » » (Laufer, 2012). Ce qui 
pose donc la question de savoir par la suite comment feront les professionnelles 
des Ressources Humaines pour pallier aux inégalités que l’on retrouve au sein des 
organisations, sachant que de tels comportements discriminatoires et inégalitaires 
sont reproduits à partir du modèle sociétal actuel ? 

 
3. Quelques variantes : Parois de verre et plancher collant 

Dans le cadre du concept de plafond de verre, ce dernier s’est vu attribué une série 
d’autres termes différents, au cours de l’histoire. Tantôt, on entendra parler de : 
mur de verre (« glass walls » en anglais) ; ou « parois de verre », ou encore 
« plancher collant » et « ciel de plomb ». Tous ces termes sont pour certains des 
synonymes, tandis que pour d’autres il existe une légère nuance. 
 
Grâce au schéma (figure 12) ci-dessous ce que nous pouvons analyser, c’est que 
l’organisation est traversée par des segmentations dans deux sens différents : une 
segmentation horizontale20 et une autre verticale.  

                                                           
20 Voir les deux définitions de ségrégations horizontales et verticales dans le lexique à la page 40. 

Figure 12 – Schéma représentatif de la trajectoire des hommes et des femmes selon structure 
hiérarchique organisationnelle 
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Source : Bureau International du Travail, Rapport sur « La promotion des femmes aux postes de décisions », 1997. 

Comme le définit Alex Alber dans « un plafond de verre plus bas dans la fonction 
publique », le « plancher collant21 » est reconnu comme étant également une limite 
mais, dont les perspectives d’ascension des femmes est limitée (Alber,2013). 
 
Pour Paola Cappellin, le terme de « parois de verre 22» ou encore son synonyme : le 
« mur de verre » (en anglais glass walls), met en évidence une existence de filtres qui 
favorisent l’exclusion et la différenciation des chances, et qui sont variables et 
différents selon le secteur économique (Cappellin, 2010). Ainsi, si l’on peut dire 
les choses autrement, le terme de « parois de verre » permet d’illustrer le 
phénomène de la ségrégation horizontale et comme l’explique les auteurs « des 
femmes cadres et dirigeantes d’entreprise en Europe », l’on voit que la ségrégation 
horizontale des filières de formation persiste. Les femmes restent sous-
représentées dans certaines filières techniques comme (l’ingénierie, les 
mathématiques, etc…)23 (Blanchard, Le Fleuvre et Mesto, 2009).  Mais comme on 
l’a également vu, notamment au travers des explications sur le care, les femmes 
sont à l’inverse également surreprésentées dans certains domaines et donc en 
amont dans certaines filières de formations également, telles que : infirmière, 
formation ménagère, etc… 
 
Cet aspect d’analyse autour de la formation, comme déjà illustré dans les points 
précédents, sont des déterminants ou des éléments qui favorisent les phénomènes 
du plafond de verre et ces déclinaisons : en l’occurrence ici le mur de verre.  
 
Concernant la notion de ciel de plomb, il semble assez aisé à comprendre au 
même titre que celui du plafond de verre. Car oui, ces deux termes sont des 
synonymes voulant donc dire qu’une barrière invisible empêche les femmes 
d’atteindre les sommets hiérarchiques de pouvoir au sein des organisations. 
 

4. Les outils de la GRH contre le plafond de verre  
Bien entendu, nous ne pourrions pas dans ce mémoire, faire l’étalage de toutes les 
mesures prises par les professionnels des Ressources Humaines dans la but 
d’éradiquer, ou du moins de tenter l’éradication, de toutes les discriminations 
professionnelles présentes dans le monde du travail. En effet, la sphère 
professionnelle est touchée par de nombreuses inégalités de traitement au niveau 
de la rémunération, de la formation, l’affectation, la qualification, la classification, 
la promotion professionnelle ou encore les mutations (Lemière & Silvera, 2012). 
Donc autant d’orientations investies par du personnel des départements des 
ressources humaines.  
 

                                                           
21 Alex Alber, dans « un plafond de verre plus bas dans la fonction publique ? : Un comparaison public/privé de l’accès 
aux femmes au fonction d’encadrement ». in Travail, genre et société n°30 – Novembre 2013. p.135. 
22 Plafond, parois de verre ou ciel de plomb ? De la persistance des inégalités. In Cahiers du Genre n°48/2010. p.36. 
23 Soline Blanchard, Nicky Le Feuvre, Milka Metso, « les femmes cadres et dirigeantes d’entreprises en Europe : de la 
sous-représentation aux politiques de promotion de l’égalité dans la prise de décision économique ». in Informations 
sociales 2009/1 n°151. p.74-75 
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Une question également très importante que nous nous sommes posés, était de 
savoir si ces discriminations menant donc au phénomène du plafond de verre, 
n’étaient que l’unique fruit d’une reproduction des inégalités sociales au sein du 
monde professionnel ? Pour cela, Bénédicte Berthin-Mourot & Catherine Laval, 
nous explique dans leur article, que très souvent les pratiques mises en place pour 
tenter de rétablir un équilibre entre les hommes et les femmes ne sont pas souvent 
égales, pour la bonne et simple raison que les entreprises sont investis par une 
division sexuelle des rôles très forte et difficilement combattable. Mais tout cela, 
nous le savions déjà. Par contre, ce que nous ignorions, c’est que la stigmatisation 
dr rôle de la mère et certains comportements féminins sont souvent des canaux 
implicites qui continuent de maintenir ces inégalités de traitement, et de fait, 
empêcher les femmes de pouvoir s’élever à des postes hiérarchiquement 
supérieurs24 (Bertin-Mourot & Laval, 2006).  
 
C’est donc pour cela que certains auteurs se sont penchés sur les solutions 
possibles à adopter dans un contexte organisationnel très souvent dominé par le 
modèle de gestion « machiste ». Christine Naschberger, Camilla Quental et Céline 
Legrand, se sont donc consacrés à établir toute une série de conseils qui pourront 
de fait, dans la pratique, aider les femmes à briser ce fameux plafond de verre.  
Les conseils prodigués, sont principalement destinés aux femmes et à leurs 
employeurs. Dans le cas des femmes, quatre éléments leurs sont proposés à 
savoir – Pratiquer la négociation durant toute la durée de la carrière ; trouver des 
appuis interpersonnels à l’interne et à l’externe ; créer et entretenir ses réseaux 
mixtes et non mixtes25 et enfin décoder les règles de l’avancement dans 
l’organisation et se mettre en avant26. En ce qui concerne les employeurs, quatre 
conseils sont également mentionnés – Adopter des programmes de gestion des 
carrières et de la relève et promouvoir leur utilisation par les femmes cadres ; 
déployer une culture et des valeurs de gestion favorables à la mixité ; encourager 
les femmes à joindre des réseaux de cadres et de professionnels internes et 
externes et enfin, aider les femmes cadres à mieux concilier leur vie 
professionnelle et familiale. (Naschberger & al, 2012). 
 
Enfin, bien que nous parlions principalement des pratiques RH dans la lutte 
contre le plafond de verre, nous jugions utile de préciser que certaines politiques 
publiques ont également travaillé dans ce sens. La Commission Européenne, s’est 
également attelé à la lourde tâche de pouvoir aider la femme dans son ascension 
professionnelle au travers certaines mesures, comme par exemple la « feuille de 
route pour l’égalité27 », qui impose aux pays membres et leurs entreprises de 
« promouvoir la participation des femmes et des hommes sur un pied d’égalité à la prise de 

                                                           
24  Bénédicte Bertin-Mourto & Catherine Laval, « briser le plafond de verre : un travail de longue haleine », l’Expansion 
Management Review2006/2 (N°121), p.48-53.  
25 Car le fait de développer et d’entretenir son réseau, est un levier essentiel dans la progression de carrière. 
26 Les femmes doivent se mettre en avant et faire la promotion d’elles-mêmes. 
27 Cette feuille de route établie en 2006. 
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décision28 ». (Blanchard, Le Feuvre & Mesto, 2009). Bien sûr d’autre mesures s’y 
sont rajoutés par la suite. 
 
Si nous mettons en scène l’importance du rôle des politiques publiques, c’est tout 
simplement parce que Jacqueline Laufer, nous a rappeler que deux lois 
fondamentales ont vu le jour dans le sens d’une reconnaissance de l’égalité 
professionnelle – la loi du 13 juillet 1983, appelée loi « Roudy » sur l’égalité 
professionnelle et celle du 9 mai 2001 (loi « Génisson) sur l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes29. (Laufer,2014).  

                                                           
28 Soline Blanchard, Nicky Le Feuvre & Milka Metso, « Les femmes cadres et dirigeantes d’entreprise en Europe : De 
la sous-représentation aux politiques de pormotion de l’égalité dans la prise de décision économique », Informations 
sociales 2009/1 (N°151). p.75 
29 P.24 
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CONCLUSION GENERALE 
 

Ce dernier chapitre nous permet donc synthétiser toutes les observations faites au regard 
de notre problématique de recherche. Nous tentions de savoir quels étaient les impacts des 
stéréotypes de genre sur l’emploi et le travail rémunéré des femmes. 

Nous allons donc tenter de répondre à la question. Dans un premier temps, nous ferons 
toute une série de constats généraux à ce propos. Ensuite, nous terminerons par quelques 
perspectives ou d’éventuelles pistes de solutions à explorer.  

1. Situation générale 

Trois grands constats concernant les impacts des stéréotypes de genre sont à observer. 

Dans un premier temps, comme nous l’avions déjà mentionné à plusieurs reprises, les 
stéréotypes de genre vont bien au-delà de la perception sexuelle de l’homme et de la 
femme. Dans ce cas-ci, nous parlerons même de représentations de rôles sociaux 
qu’incarnent les uns et les autres, sachant que ces derniers sont durement ancrés dans 
notre société. De plus, ces stéréotypes vont bien induire des comportements 
discriminatoires, nous l’avions également posé en hypothèse de départ. Maintenant, 
ces stéréotypes posent la question de la réalité. De quelle manière impactent-ils le 
milieu professionnel et familial? 

C’est là que nous arrivons au premier constat empirique se rapportant à 
l’environnement domestique. Les rôles sociaux que la société attribue aux femmes 
empêchent ces dernières de poursuivre leurs désirs de vie active. Pourquoi existerait-il 
une incompatibilité entre leur rôle de mère/conjointe et celle de femme active ? En 
nous posons cette question, nous n’avons pas pu relever la problématique que, ces 
dernières restent, bien malgré elles, sensiblement dépendantes de leurs conditions de 
femmes au foyer quand il s’agit de la sphère domestique. Pour diverses raisons telles 
que les enfants ou certains membres de leur famille dont elles auraient la 
responsabilité, ces derniers vont faire en sorte que les femmes réduisent presque 
automatiquement et naturellement leur temps de travail afin de pouvoir assumer ce 
‘devoir’ domestique qu'on leur a attribué par définition, à cause des stéréotypes de 
genre auxquels elles sont confrontées quasi quotidiennement. Cette tendance presque 
systématique à « s’effacer » en faveur de la sphère domestique aura pour conséquence 
de leur porter préjudice dans l’approfondissement de leur vie professionnelle, et même 
lorsqu’elles souhaiteront développer une carrière professionnelle. On pourra d’ailleurs 
expliquer ce phénomène par le simple fait que le temps que ces femmes consacrent à 
la sphère domestique correspond inévitablement à du temps en moins qu'elles auront 
pour l’emploi.  

Enfin, le deuxième et dernier constat est pratiquement comparable au précédent. En 
effet, dans le milieu organisationnel, les femmes ne sont pas plus épargnées par la 
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problématique des stéréotypes de genre. Le plafond de verre, parfaite illustration du 
fléau que représentent les rôles sociaux de genres, est perçu par les femmes comme 
une problématique insurmontable dans le monde de l’entreprise. Ce dernier fonde 
toute sa culture organisationnelle autour des modèles de gestion de type 
« paternaliste » et « machiste ». En d’autres termes, le monde de l’entreprise a quant à 
lui également implicitement et inconsciemment intégré dans ses mœurs et habitudes, 
les mêmes préjugés sociaux véhiculés dans la société au sujet des femmes. Ce qui aura 
donc pour conséquences directes, d’empêcher les femmes d’avoir accès à des postes 
hiérarchiquement supérieurs et de fait, d’avoir une prise de vue et un pouvoir de 
décision au sein des entreprises, tout aussi important que leurs homologues 
masculins. Une seconde conséquence directe sera que ces mêmes préjugés 
confineront également la femme, dans des métiers que l’on pourrait qualifier de 
« typiquement féminins », par exemple les métiers d’accueils, de garde d’enfants, et 
autres métiers liés aux soins des personnes. Ce qui nous permettra alors de conclure 
qu’au sein même du monde des organisations, il est aujourd’hui très difficilement 
envisageable que, la gent féminine puisse prendre une place « différente » de celle 
qu’on lui reconnaît parce qu’indirectement les attributs sociaux que l’on a toujours 
associés à la femme, depuis des siècles, jouent en sa défaveur dans le milieu 
professionnel.  

 

2. Perspectives et pistes de solutions 

Après de tels constats, nous pourrions donc nous poser la question de savoir où se 
situe l’égalité professionnelle dans tout cela ? Et surtout, comment faire pour y tendre 
au maximum ?  

Comme nous l’avions mentionné au cours de ce mémoire, l’égalité professionnelle est 
un concept qui a déjà fait l’objet de quelques recherches et productions écrites 
scientifiquement reconnues. Jacqueline Lauffer, en a même fait le titre de l’un de ses 
livres, dans lequel elle n’oublie pas de nous dire que cette notion a déjà fait l’objet de 
deux lois inscrites et reconnues en droit belge et international. 

Donc, dans une suite logique, nous serions tentés de nous demander :  comment se fait-

il que malgré l’existence de telles lois ayant pour la plupart un caractère contraignant, dans la 
réalité des faits, les inégalités subies par les femmes persistent malgré tout ? Qu’elles soient 
d’ordres professionnels, salariaux, sociaux, politiques, ou économiques, elles suscitent 
encore de nombreuses interrogations quant aux mesures possibles de luttes à mettre 
en place au sein des trois niveaux de la société (macro, méso et micro).  

Enfin, bien que les réponses à toutes nos questions soient encore bien loin de pouvoir 
être apportées, il serait tout de même intéressant de terminer sur une note positive. 
Celle-ci s’inscrivant, dans le récent phénomène qu’est la prise de conscience des 
femmes quant au fait qu’elles soient les seules à pouvoir réduire l’impact que 
représente l’énorme handicap que sont les stéréotypes de genre. De fait, en travaillant 
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en amont du problème, elles ont pu dégager quelques pistes intéressantes quant à la 
manière de traiter certains problèmes organisationnels, par exemple : le système de 
mentorat ou de parrainage. Ce dernier incite les femmes à développer des réseaux 
relationnels et professionnels, ce qui leur permettrait à long terme de pouvoir avoir 
une plus grande visibilité dans le monde des entreprises. Ceci restant bien entendu 
une piste explorée en amont et une manière pour elles de pouvoir développer une plus 
grande indépendance au travail, qui se baserait principalement sur leurs compétences 
professionnelles.   
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LEXIQUE 
 

Care : le travail des soins aux personnes. 

Déclassement : « Le déclassement, c’est-à-dire le fait d’occuper un poste de niveau inférieur à celui 
auquel on pourrait prétendre compte tenu du niveau de diplôme30 » (Tornero, 2016) 

Discrimination : « on parle de discrimination lorsqu’une personne ou un groupe qui dispose d’une 
caractéristique déterminée est traité(e) d’une façon moins favorable que des personnes ne disposant 
pas de cette caractéristique ». (Institut pour l’égalité des femmes et des hommes)31. 

Discrimination : « représente un comportement négatif à l’égard d’un exogroupe (i.e. le groupe 
auquel on n’appartient pas) envers lequel nous entretenons des préjugés ». (Schreiber & Toma, 
2006). 

Discrimination directe : « Lorsque, dans une situation similaire, une distinction directe est faite 

entre des personnes en raison de leur sexe, d’une grossesse ou de leur genre ». (Institut pour 
l’égalité des femmes et des hommes). 

Discrimination indirecte : « lorsqu’une disposition, mesure ou pratique apparemment neutre 

nuit particulièrement à des personnes caractérisées par un critère protégé, par rapport à d’autres 
personnes ne possédant pas ce critère, et ce sans aucune justification légale ». (Institut pour l’égalité 
des femmes et des hommes). 

Division du travail : « valeurs respectives qu’une société, à un moment de son histoire, accorde 
aux différents métiers, activités professionnelles, ainsi qu’à ceux qui les assument. » (Pillon & 
Vatin, 2012). 

Egalité professionnelle : « L’ensemble des normes juridiques et conventionnelles, des politiques et 
des actions visant à instaurer une plus grande égalité entre les femmes et les hommes dans la sphère 

professionnelle32 » (Laufer,2014) 

Genre : « un système de pouvoir qui construit des divisions hiérarchiques entre les hommes et les 

femmes et les systèmes de valeurs qui leur sont associés (masculin/féminin). Système dynamique et 

interdépendant ou relationnel. Qui permet de casser la binarité des catégories hommes/femmes ; 

masculin/féminin, et de prendre au sérieux l’atténuation voire la disparition de son effet prédictif sur 
les destinées des individus » (Marry, 2012). 

                                                           
30

 Martine Tornero, dans Insee Analyses Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées n°20, avril 2016. 
31

 NB : une législation protège quatre groupe ayant des critères bien spécifiques : le sexe, la grossesse/maternité, le 
changement de sexe et l’expression de genre/identité de genre. 
32

 Jacqueline Laufer, dans « l’Egalité professionnelle entre les hommes et les femmes ». La Découverte – collection Repères. 
Paris, 2014. p.3. 
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Plafond de verre : « l’ensemble des obstacles visibles ou invisibles que rencontrent les femmes 
quand il s’agit d’accéder à la sphère du pouvoir aux niveaux supérieurs des hiérarchies 

organisationnelles » (Laufer,2003) 

Psychologie sociale : « étudie la personne en tant que membre d’un groupe social et se propose de 
définir la dynamique qui permet la construction des identités à partir des représentations ». 

(Schreiber & Toma, 2006).  

Ségrégation horizontale33 : « concentration des femmes dans certains secteurs d’activité34 ». 
(Blanchard, Le Feuvre & Metsp, 2009) 

Ségrégation verticale35 : « concentration des femmes à certains niveaux de la hiérarchie 

professionnelle, indépendamment du secteur d’activité concerné36 ». (Blanchard, Le Feuvre & 
Metsp, 2009) 

Stéréotypes : « (Schreiber & toma, 2006) » 

Surtravail : « double-tâche »37 (Molinier,2012) 

Préjugés : « représentent des attitudes négatives envers un groupe ou ses membres » (Schreiber & 
Toma, 2006).  

 

 

 

 

 

                                                           
33 La ségrégation horizontale va induire ce qu’on appelle la « parois de verre » 
34 Dans les femmes cadres et dirigeantes d’entreprise en Europe : de la sous-représentation aux politiques de promotion 
de l’égalité dans la prise de décision économique. Informations sociales 2009/1 (n°151), p.72-81. 
35 La ségrégation verticale va induire ce qu’on appelle « plafond de verre » ou « plancher collant » 
36 Idem que le pt 19. 
37 Dans le travail du Care, Pascale Moliner, P. 33 
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INTRODUCTION GENERALE 
 

Le marché du travail est un monde complexe qui, de plus, est régit par de nombreuses 
règles et en proie aux caprices des divers acteurs y gravitant tout autour. Donc, en faire 
l’état des lieux n’est pas une mince affaire ! Et bien entendu, le marché du travail belge ne 
fait pas non plus exception. 

Après, quand nous parlons d’acteurs présents sur le marché du travail, nous pensons 
essentiellement aux entreprises, aux pouvoirs publics représentés principalement par 
l’Etat, ainsi qu’aux ménages. Ces derniers étant exclusivement composés de travailleurs 
tentant tant bien que mal de s’établir sur un marché en constante évolution. Ce sont donc 
autant d’hommes et de femmes qui subissent chaque jour les effets des diverses 
fluctuations économiques, sociales et politiques qui s’imposent au marché du travail 
belge.  

La question existentielle à se poser dans ce cas-ci est, pourquoi avoir choisi le marché belge ? 
Tout l’intérêt pour ce dernier se reflète dans le fait qu’en économie il est primordial de 
cadrer son analyse. En d’autres mots, il nous est impossible d’expliquer un phénomène 
économique sans fixer le contexte, la situation ainsi que les protagonistes au cœur de la 
recherche. Le fait de « cibler » et de « concentrer » notre attention sur une problématique 
de recherche bien établie et explicite, permet d’autant mieux d’en tirer une série de 
conclusions tout aussi précises et fidèles face aux résultats observés et analysés en amont.  

C’est donc dans ce sens, que nous avons décidé de décomposer la problématique de 
départ dans deux grandes parties importantes du mémoire. 

Dans la première section (partie I), nous prendrons le temps d’expliquer ce que l’on 
entend par les ‘différences de statuts’, pour lesquels nous tenterons par la suite d’en faire 
un état des lieux détaillé afin de pouvoir en tirer une conclusion générale quant à ce que 
le marché du travail belge nous offre à observer. 

La seconde section du mémoire (partie II) sera entièrement dédiée à l’analyse des 
inégalités socio-économiques qui permettent d’expliquer ces différences de statuts. Nous 
tenterons de comprendre, et cela, essentiellement aux regards de la littérature ce qui se 
cachent derrière ces inégalités socio-économiques ? Et en quoi elles influencent sur la 
différence de statuts des hommes et des femmes, actifs au sein du marché du travail 
belge. 

Enfin, nous clôturerons ce mémoire par une dernière partie entièrement dédiée à la 
conclusion du travail de recherche. Cette section, nous permettra de mettre un point final 
concernant toutes les conclusions que nous aurions pu tirer tout au long du mémoire. 
Tout ceci, dans le seul et unique but de répondre à la question que nous nous sommes 
posés initialement, à savoir « Quelles inégalités socio-économiques peuvent expliquer les 
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différences de statuts observées sur le marché sur le marché du travail belge entre les hommes et les 

femmes ? ». 
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PARTIE I : Y A-T-IL DES DIFFERENCES DE 
STATUTS ENTRE LES HOMMES & LES FEMMES 
AU SEIN DU MARCHE DU TRAVAIL BELGE ? 
 

Le milieu professionnel et particulièrement le marché du travail est tellement vaste et 
complexe à la fois, qu’il nécessite que l’on puisse en faire une analyse détaillée et précise. 
Cependant, dans le cadre de ce travail de mémoire cela tiendrait de l’ordre de 
l’irréalisable d’en faire une analyse aussi poussée pour la simple et bonne raison que nous 
sommes limités par la problématique de recherche posée initialement.  

Dans cette partie du mémoire et en regard avec la question de départ, nous allons tenter 
de savoir s’il y a bien une différence de statuts entre les hommes et les femmes au sein du 
marché du travail ? Et dans le cas où cela s’avère être positif, nous tenterons de 
comprendre pourquoi ?  

Mais avant toutes choses, qu’entendons-nous par statut ? Que peut-il bien signifier ? 
Quelles problématiques se cachent derrière cette notion ? En quoi est-ce important pour 
nous d’en saisir le sens ?  

En sociologie du travail, on peut comprendre le statut en termes de « statut social ». Mais 
qu’en est-il exactement ? Dans une revue française, Margaret Maruani38, explique qu’ « il 
faut replacer l’emploi au centre de l’analyse sociologique, car ce dernier est au cœur des 
rapports sociaux et des modèles de statuts. Et qu’il est possible d’affirmer que le statut de 
l’emploi structure le statut au travail et contribue de fait à la définition du statut social, de 
la stratification et des classes sociales39 » (Maruani, 1989). En d’autres termes, nous 
pouvons comprendre par-là, que le statut social est déterminé par le fait d’avoir un 
emploi et plus précisément d’avoir un ‘bon emploi’. Cependant, par le biais de cet emploi 
nous nous retrouvons donc « catégorisés » par la société, et nous appartenons de fait à 
une « classe sociale » bien définie en fonction de l’emploi que l’on occupe. Ce qui pose 
donc la question de l’importance d’obtenir un bon travail dans le but d’être garanti de 
jouir d’un excellent statut social au sein de la société et toutes choses étant égales par 
ailleurs, être élevé socialement. 

D’ailleurs Schapper tente d’expliquer lui aussi, qu’au-delà de la simple stratification du 
travail en classes sociales, il y a une réelle recherche identitaire qui se traduit selon lui par 
le statut. Max Weber, définit d’ailleurs ce dernier comme étant « un ensemble plus ou 
moins systématisé et relativement fixe de comportements qu’on peut attendre, d’une part 
d’un individu placé dans une situation donnée, d’autre part, de la société à l’égard de cet 

                                                           
38 Figure emblématique de notre époque dans le domaine de la sociologie du travail 
39 Margaret Maruani « statut social et mode d’emploi », in Revue française de sociologie. Vol 30 n°1 (janv-mars 1989). 
Pp.31-39. 
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individu, et qui sont reconnus comme légitimes par l’individu et la société 40» (Shnapper, 
1989).  

Qu’entend-on par ‘bon travail’ ?  

Esther Paquet explique qu’au Québec la norme du « bon emploi » se veut être un travail 
régulier, à temps plein, avec un très bon encadrement législatif présent au sein du 
secteur41 (Paquet, 2005).  

Dans ce même registre Pierre Ralle, viendra quant à lui compléter et affiner la définition 
d’un ‘emploi de qualité’. Il expliquera très clairement que la qualité de l’emploi est une 
notion facilement définissable en prenant directement les caractéristiques de chaque 
emploi et de leurs dimensions comme : « le niveau de rémunération ; les conditions de 
travail, en matière de sécurité au travail, de santé, de transports, de localisation 
géographique […] ; le statut juridique, le titulaire de la Fonction publique ayant de ce 
point de vue un emploi de meilleure qualité que la personne en contrat à durée 
déterminée ; la possibilité de concilier travail et vie en dehors du travail (conciliation vie 
famille-travail pour les parents de jeunes enfants ou personnes ayant à leur charge des 
personnes handicapées ou dépendantes) ; et les composantes collectives de l’activité (un 
emploi où la coopération avec les collègues de travail se réalise dans de bonnes 
conditions est, dans ce sens, de qualité) ». Il terminera en quelques mots par résumé 
qu’un emploi de qualité est « un emploi bien payé, avec un statut stable et de bonnes 
conditions de travail, qui laisse la possibilité d’avoir une vie remplie en dehors du travail, et 
dans lequel les relations avec l’environnement professionnel sont bonnes 42». (Ralle, 2006) 

Enfin, Maruani & Reynaud iront même jusqu’à clarifier que cette situation d’emploi (ou 
statut d’emploi) que l’on tente de qualifier aurait des conséquences plus importantes sur 
le statut social et que pour eux l’emploi occupé, ne peut se définir uniquement par un 
salaire ou encore par le contenu du travail. Pour elles, le fait d’avoir un emploi stable 
permet d’obtenir toute une série d’avantages qui définiront progressivement la place 
qu’un individu prendra au sein de la société43 (Maruani & Reynaud, 2004).  

Maruani ajoutera qu’en sociologie du travail, il est primordial de saisir et de comprendre 
la nuance entre l’emploi et le travail. Ou dans le premier cas, celui-ci représente « les 
modalités d’accès au marché du travail ». Tandis que dans le second, le travail 
représenterait les « conditions d’exercices de l’activité professionnelle ». (Maruani, 1989) 

En conclusion, les notions d’emploi, de travail et de statut social sont extrêmement liées. 
On retiendra donc que le statut d’emploi ou situation d’emploi définit d’une manière bien 
trop importante le statut social de l’individu présent sur le marché du travail. Il est 

                                                           
40 Dominique Schnapper « rapport à l’emploi, protection sociale, statuts sociaux », in Revue Française de sociologie. 
1989. P.3. 
41 Esther Paquet « Le statut d’emploi : un élément constitutif de la condition sociale ? », in Relations Industrielles 601. 
2005. Pp. 64-65. 
42 Pierre Ralle « La qualité de l’emploi », in Centre d’Etudes de l’emploi. Editions La Découverte, Paris, 2006. Pp. 4-5.  
43 Margaret Maruani et Emmanuèle Reynaud « Sociologie de l’emploi », in La Découverte. 4eme Edition. Paris (2004).  
Pp.83-84. 
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également important de dire que cette situation d’emploi qui définit positivement l’accès 
au statut social n’est possible que par le biais d’un ‘bon emploi’ ou un ‘emploi de qualité’. 
Ce dernier prenant forme sous les caractéristiques suivantes : un emploi stable (régulier et à 
temps plein), un emploi bien payé, un emploi avec de bonnes conditions de travail (notamment 
un bon cadre législatif), un emploi permettant une meilleure conciliation travail-famille (surtout 
pour les salariés avec personnes dépendantes et à charges, telles que les enfants, les 
personnes âgées ou handicapées), et un emploi favorisant un environnement de travail propice 

aux bonnes relations professionnelles. 

 

Cette partie, plutôt descriptive, servira de base pour l’analyse de notre problématique de 
recherche. Cette dernière sera cependant subdivisée en trois grands chapitres. Dans le 
premier chapitre (A), on expliquera le choix, ainsi que les définitions des indicateurs 
sélectionnés. Le second chapitre (B) quant à lui, servira à nous interroger sur ce que nous 
souhaitons montrer au travers de ces indicateurs et variables choisies, de plus nous 
tenterons de comprendre le lien avec la question de départ énoncé dans cette première 
partie. Et enfin le dernier chapitre (C), sera une synthèse sur toutes les conclusions tirées 
tout au long de l’analyse faite autour des statuts entre les hommes et les femmes. 

 

1. Choix des indicateurs 
Dans ce chapitre, le choix des indicateurs est fondamental pour la bonne 
compréhension de l’analyse faite autour des différences de statuts d’emploi qui 
seront observées entre les hommes et les femmes sur le marché du travail belge. 
Tout en précisant que nous allons utiliser des données uniquement axées sur le 
travail salarié.  
 
Dans la première section du chapitre (a), on tentera de fixer ce que l’on cherche à 
expliquer ou démontrer. Et en quoi cela est-il important ? La seconde section (b) 
quant à elle sera purement explicative et descriptive. On fera l’état des lieux des 
principaux indicateurs choisis et l'on tentera alors dans la section suivante (c) 
d’expliquer pourquoi notre choix s’est porté sur ces derniers ? Dans l’avant-
dernière section (d), il sera question de « fixer » la donnée statistique et la remettre 
en contexte afin que tout soit clair quant au type de données utilisées dans ce 
mémoire, et pourquoi l’une ou l’autre. La dernière section (e), sera une brève 
conclusion portant sur les observations faites autour du chapitre.  
 
a) Qu’est-ce que nous cherchons à mesurer ? 

Comme, explicités dans la partie introductive de ce chapitre, le statut d’emploi 
et le statut social sont liés par la capacité d’un travailleur à obtenir un ‘bon 
emploi’. Sachant que ce dernier permet au travailleur d’avoir un ‘bon’ statut 
social au sein de la société.  
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Nous pouvons alors faire le constat que le statut d’emploi d’un travailleur, par 
ailleurs défini par le fait d’avoir un ‘bon emploi ou un ‘emploi de qualité’, 
permettrait alors au travailleur d’obtenir un bon statut social.  
 
Ce qui nous permettrait donc de chercher à savoir si, dans un premier temps et 
en regard de chaque caractéristique du ‘bon emploi’, nous observons une 
différence entre les hommes et les femmes ? Sachant que ces caractéristiques 
seront approximées par toute une série d’indicateurs qui seront définis au point 
suivant.  
 
Une fois que le constat sera effectif, nous pourrions alors tenter de savoir si oui 
ou non, et en regard à l’ensemble des caractéristiques du ‘bon emploi’, nous 
pourrions affirmer que la femme active et salariée se trouve être dans le cas 
d’une différence de statut social vis-à-vis à l’homme ?  
 

b) Définitions  
I. Taux d’activité, taux d’emploi et taux de chômage44 

 Le taux d’activité représente l’effectif total des forces de travail 
(personnes occupées ou chômeurs), soit la population active 
exprimée en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans. 
En d’autres termes, on peut le comprendre également comme étant 
le ratio : population active/ population en âge de travailler. 
 

 Le taux d’emploi représente le nombre de personnes ayant un emploi 
(les personnes occupées) exprimé en pourcentage de la population 
âgée de 15 à 64 ans. 
En d’autres termes on peut également le comprendre comme étant 
le ratio : population active occupée/population en âge de travailler. 
 

 Le taux de chômage représente le nombre de chômeurs exprimé en 
pourcentage des forces de travail (personnes occupées et chômeurs 
au sens BIT45). 
On peut également le comprendre comme étant le ratio : nombre de 
chômeurs/ population active.  

Les trois indicateurs sélectionnés ci-dessous permettent « de comparer 

l’évolution du marché du travail du point de vue de l'international46 ». Ce qui 
sous-entend donc que de telles données nous permettent d’avoir un 
comparatif avec d’autres pays dans le but de savoir où nous en sommes 
face aux autres ? 

Cela dit, si nous partons de ces trois indicateurs c’est uniquement dans 
le but d’avoir une vision globale de la situation des femmes et des 

                                                           
44 Définitions tirées du site Economie Statistic Belgium (DGS).  
45 Bureau International du Travail 
46 Source en provenance du rapport Direction Générale de Statistiques (DGS) - Statistics Belgium 
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hommes salariés. Et principalement, se rendre compte éventuellement 
de la proportion de femmes actives et occupées (donc à l’emploi) par 
rapport aux hommes, sachant qu’il faut au préalable disposer d’un 
emploi, avant de pouvoir parler de ‘bon emploi’. 

II. Le temps partiel 
 D’après le site officiel français de l’INSEE, le temps partiel serait « un 

temps de travail inférieur à la durée légale du travail ou à la durée 

conventionnelle si celle-ci est inférieure. Il devrait obligatoirement faire 

l’objet d’un contrat de travail écrit. Et pourra être mis en place sous 

l’initiative de l’employeur ou du salarié47 ».  
Mais comme nous souhaitons « coller » à notre législation, il est dit 
en Belgique que le temps partiel n’a pas réellement de définition 
légale. D’après le guide pratique du travail48 belge, la CCT N°35 du 
CNT explique qu’il s’agit simplement « d’un travail effectué de façon 
régulière et volontaire pendant une durée plus courte que la durée normale 

de travail. Où, c’est le nombre d’heures, que preste un travailleur par rapport 

aux travailleurs sous régime à temps plein, qui détermine s’il est question 
d’un contrat de travail à temps partiel ou non 49». 
 
Toujours d’après la même source, le temps partiel est institué d’une 
série de mesures à suivre à lettre, sous peine de sanctions. Ce 
dernier sera observé du point de vue du régime de travail imposé, de 
l’horaire de travail (fixe ou variable) selon ce qui aura été conclu 
entre l’employeur et l’employé, de la durée des prestations, etc…  
 
En conclusion, si nous retenons l’indicateur sur le régime de travail, 
c’est que l’une des caractéristiques définissant le ‘bon travail’ est un 
emploi stable (à temps plein, entre autres) nous chercherons dès 
lors, à observer s’il y a une éventuelle différence entre les hommes et 
les femmes au niveau du régime du travail. 
 

III. Le type de contrats disponibles sur le marché du travail 
 Contrat à durée déterminée (CDD) : « est un contrat de travail 

mentionnant une date ou une durée déterminée ou un événement qui doit 

survenir à une date connue des parties après lesquels elles sont libérées de 

leurs obligations 50». 
 Intérim : « Le travail intérimaire est une forme de travail temporaire. En 

Belgique, plusieurs dizaines d'entreprises sont actives dans le domaine du 

travail intérimaire. Leurs agences proposent toutes sortes d'emplois dans une 

                                                           
47 https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1813 
48 Livre de référence en Belgique, en matière du droit social et du travail, utilisé principalement par les professionnels 
des ressources humaines.  
49 http://fr.workpocket.be/2/2/contrat-de-travail-a-temps-partiel/ (Site internet consulté le 30 avril 2017). 
50 Définition en provenance du site officiel de SPF emploi http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=41992 
(site internet consulté le 26 avril 2017)  

http://fr.workpocket.be/2/2/contrat-de-travail-a-temps-partiel/
http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=41992
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multitude de secteurs d'activité. Cela permet à un nombre sans cesse 

croissant de travailleurs d'intégrer le monde du travail 51».  
 Emploi permanent :  

« - sont ceux qui correspondent à une activité normale et habituelle 
de l’administration. Ils peuvent être pourvus: 
- À temps complet : 35 heures / semaine. 
- À temps non complet : inférieur à 35 heures / semaine. Attention 
dans ce cas il ne faut pas confondre avec la notion de temps partiel 
qui correspond à un aménagement du temps de travail résultant de 
la demande de la personne qui occupe l’emploi. 
- De façon saisonnière, pour une durée inférieure ou égale à 6 mois 
sur une année 52». 

 Emploi temporaire : « Le travail temporaire ne peut être exercé que pour les 

raisons suivantes : pourvoir au remplacement d'un travailleur permanent ; 

répondre à un surcroît temporaire de travail ; assurer l'exécution d'un travail 

exceptionnel. Ce travail temporaire est strictement réglementé, et le plus 

souvent une procédure bien définie doit être suivie 53».  
 Contrat d’apprentissage/ formation en alternance : D’après le site 

officiel de l’Onem (Office National de l’Emploi en Belgique), la 
formation en alternance « consiste en une formation théorique et 

éventuellement à caractère général, complétée par une formation pratique 

dans une entreprise. La formation s’inscrit dans l’enseignement à horaire 
réduit ou dans une formation reconnue équivalente54 ».  

 Contrat étudiant : selon le site officiel du Student@work, grande 
référence belge en matière de travail étudiant, ce dernier est défini 
comme étant « une forme de travail où en tant qu'étudiant, tu es protégé 

par une sorte de contrat spécifique : le contrat d'occupation d'étudiants. Il 

s'agit d'un contrat à durée déterminée. En tant qu'étudiant jobiste muni 

d'un contrat d'étudiant, tu es protégé par la législation du travail. Celle-ci 

détermine le genre de travail autorisé, à combien de jours de repos tu as 

droit, quand tu peux travailler ou non, etc. 55».  
 Travail occasionnel : après consultation de plusieurs sources de 

législations belges, le contrat de travail occasionnel est très souvent 
destiné au secteur de l’HORECA56. D’après la description de 
Securex, « le système du travail occasionnel dans l’Horeca offre la 
possibilité d’occuper du personnel à bon marché avec des contrats 
occasionnels de maximum 2 jours. Cette possibilité existe à côté de cette 

                                                           
51 Définition en provenance du site Belgium.be   
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/agences_d_interim (consulté le 25 avril 
2017)        
52 Définition en provenance du site officiel de l’emploi français http://www.oise.gouv.fr/Politiques-
publiques/Collectivites-territoriales/FAQ-Foire-Aux-Questions/Fonction-publique-territoriale/Quelles-sont-les-
distinctions-entre-emploi-permanent-et-non-permanent (consulté le 27 avril 2017). 
53 Définition en provenance du site officiel SPF Emploi 
http://www.emploi.belgique.be/detailA_Z.aspx?id=1350#AutoAncher1 (consulté le 26 avril 2017)  
54 Site officiel de l’Onem – Glossaire http://www.onem.be/fr/word-list#Crdit-temps (consulté le 26 avril 2017)  
55 Site officiel https://www.mysocialsecurity.be/student/fr/a-propos-travail-etudiant/travail-etudiant.html (consulté le 
27 avril 2017).  
56 Acronyme signifiant Hôtels Restaurants Câfés 

https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/agences_d_interim
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Collectivites-territoriales/FAQ-Foire-Aux-Questions/Fonction-publique-territoriale/Quelles-sont-les-distinctions-entre-emploi-permanent-et-non-permanent
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Collectivites-territoriales/FAQ-Foire-Aux-Questions/Fonction-publique-territoriale/Quelles-sont-les-distinctions-entre-emploi-permanent-et-non-permanent
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Collectivites-territoriales/FAQ-Foire-Aux-Questions/Fonction-publique-territoriale/Quelles-sont-les-distinctions-entre-emploi-permanent-et-non-permanent
http://www.emploi.belgique.be/detailA_Z.aspx?id=1350#AutoAncher1
http://www.onem.be/fr/word-list#Crdit-temps
https://www.mysocialsecurity.be/student/fr/a-propos-travail-etudiant/travail-etudiant.html
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autre manière d’occuper du personnel à bon marché dans l’Horeca que sont 
les flexijobs. Les conditions fixées pour chacun des systèmes sont différentes, 

aussi bien que leur traitement social et fiscal. Dans cette fiche consacrée au 

travail occasionnel dans l’Horeca (aussi appelé extras), nous passons en 
revue les conditions d’application et le traitement social et fiscal de ce 
système57 ». 

 Titres-services : « Le système des titres-services permet à des travailleurs 

d'exercer des petites tâches ménagères chez des particuliers, tout en étant liés 

par un contrat de travail auprès d'un employeur. Le système des titres-

services dépend des Régions58 ». 
 ALE : « Si vous êtes sans travail depuis un certain temps et que vous 

souhaitez rester actif en toute légalité, vous pouvez aussi travailler dans le 

cadre du contrat ALE (Agence locale pour l'emploi)59 ». 
 Formation (ou stage) : « Trois types de formations peuvent vous aider à 

trouver un travail : les formations centrées sur l'acquisition d'une "nouvelle 

corde à son arc" : langues étrangères, gestion, informatique, secrétariat, 

spécialisation manuelle, vente les formations basées sur le développement 

personnel : prise de parole en public ou encore séminaire de recherche 

d'emploi les formations qualifiantes, qui permettent d'acquérir un nouveau 

métier60 ».  
 Autres 

Il est important de ne pas oublier qu’au travers du contrat de travail, le 
salarié offre sa force de travail contre une rémunération, et donc un 
salaire (revenu régulier par mois).  

La répartition entre les hommes et les femmes, suivants les types de 
contrats, nous permettra de s’il s’agit d’un emploi stable régulier, 
correspondant à l’un des critères pour un ‘bon emploi’.  

Cela nous permettra également de révéler ou non, la précarité61 de 
certaines formes de contrat de travail.  

 
IV. Le niveau de qualification professionnelle 

Il est important de préciser que lorsque l’on parle du niveau de 

qualification, nous le prenons comme un facteur dit « socio-
économique », comportant donc une dimension économique mesurable 

                                                           
57 Définition en provenance de Securex (grandes entreprises spécialisées dans tous les domaines HR en Belgique) 
https://www.securex.eu/lex-go.nsf/PrintReferences?OpenAgent&Cat2=70~~32&Lang=FR (fiche consultée le 26 
avril 2017). 
58 Définition en provenance du site Belgium.be   
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/titres-services (consulté le 25 avril 2017)  
59 Définition en provenance du site Belgium.be 
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/ale (consulté le 25 avril 2017)  
60 Définition en provenance du site Belgim.be 
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/formation_professionnelle (consulté le 
25 avril 2017).  
61 Définition dans le lexiqu 

https://www.securex.eu/lex-go.nsf/PrintReferences?OpenAgent&Cat2=70~~32&Lang=FR
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/titres-services
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/ale
https://www.belgium.be/fr/emploi/recherche_d_emploi/marche_du_travail/formation_professionnelle
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et vérifiable, par le biais de données statistiques, mais, dont la 
dimension sociologique n’est pas à exclure, que du contraire. Dans ce 
cas-ci, il est assez rare de trouver une définition exclusivement et 
principalement économique. Cela dit, nous allons tenter d’en 
comprendre le sens par le biais de la littérature scientifique. 
 La qualification professionnelle 

 Du point de vue socio-économique : Jean-Marie Vincens décrit 
dans Niveaux de qualifications et accès aux emplois que la notion de 
qualification « est d’abord une relation entre l’homme et son travail. 
Que lorsque nous sommes qualifiés pour une tâche quelconque, c’est que 
nous sommes capables d’accomplir cette tâche, nous sommes aptes, nous 

sommes habiles. 62» (Vincens, 1972) 
 Du point de vue juridique belge : la loi du 12 février 200863, 

instaurant le cadre général pour la reconnaissance des 
qualifications professionnelles de l’UE, reconnaît les 
qualifications professionnelles comme étant « attestées par un titre 

de formation64, une attestation de compétence visée à l’art.13.a.(niveaux 
de qualification) et/ou une expérience professionnelle ». 

 Nous pouvons donc dire que le niveau de qualification, dont nous 
exploiterons les données dans ce mémoire, est défini en fonction du 
titre obtenu à l’issue d’une formation professionnelle, quelle qu’elle 
soit. 
Il serait donc intéressant de voir comment sont répartis les femmes 
et les hommes au niveau de leurs qualifications professionnelles au 
sein du marché du travail ? Et en quoi ce niveau de qualification 
permettra d’avoir accès à tel ou tel emploi, sachant qu’un emploi 
délimite la condition sociale du travailleur ou de la travailleuse au 
présente sur le marché. 
 

V. Le salaire mensuel brut en Belgique 
 Le salaire mensuel brut65 gagné par un travailleur à temps plein. Il 

comprend tous les paiements relatifs au mois d’octobre de l’année 
de référence. Les salaires versés pour les heures supplémentaires, les 
primes pour travail en équipe, de nuit ou le week-end est inclus 
dans ce concept. Les primes annuelles ou non régulières comme le 
treizième mois ou le pécule de vacances sont exclues. Les données 
proviennent de l’enquête annuelle sur la structure et la répartition 
des salaires, enquête européenne auprès des entreprises réalisées en 
Belgique par le SPF-Economie / Direction générale statistique. 

                                                           
62 Vincens Jean-Marie. Niveaux de qualification et accès aux emplois. In: Revue française de pédagogie, volume 21, 
1972. pp. 8- 18; doi : 10.3406/rfp.1972.1824 
63 Loi du 12 février 2008 
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2008021237  
64 Le titre de formation « représentés par le diplômes, certificats et autres titres délivrées par une autorité d’un Etat 
membre désignée en vertu des dispositions législatives, réglementaires ou administratives [ … ] ».Titre 1er- Art2.c de la 
loi du 12 février 2008 instaurant le cadre général pour la reconnaissance des qualifications professionnelles de l’UE 
65 Définition provenant du site Statistique Belgium 
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/salaires/mensuels/ (consulté le 30 avril 2017) 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2008021237
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/salaires/mensuels/
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Tout l’intérêt de s’intéresser au salaire brut et non au net, 
simplement parce que ce dernier est perçu en tant que « base » 
identique pour tous les travailleurs effectuant, pour un même 
travail, la même tâche. Il servira de référent et se verra être utile 
dans le cadre de comparaisons de salaires. À la différence du salaire 
net, qui peut sensiblement varier ou non selon le type de travailleurs 
et en fonction de sa situation professionnelle également. 
 
Sachant que le fait d’avoir un ‘bon emploi’ passe entre autres par 
une rémunération intéressante, nous retiendrons le salaire brut 
comme indicateur d’un emploi «bien payé ». Et s’il y a une 
différence entre l’homme ou la femme à ce niveau-là. 
 

VI. La conciliation vie privée et professionnelle 
Comme le définit Chantal Roy, le concept de conciliation travail-
famille représente « la mise en œuvre de conditions convenues entre 
l’employeur et le syndicat ou d’autres moyens afin de faciliter l’harmonisation 

par l’employé (e) de ses devoirs et obligations découlant des fonctions exercées au 
travail, avec ses devoirs et obligations envers sa famille66 ». (Roy,2005).  
 
De cette définition, nous retiendrons trois éléments importants et utiles 
pour la bonne sélection des données statistiques :  
 Conditions prises d’un commun accord et concernant le (la) 

travailleur (-euse). 
 Les moyens utilisés (ou autrement dit : les stratégies mises en place) 

dans le cadre de la conciliation. 
 Le but étant de faciliter l’harmonisation entre les deux sphères : 

travail et famille. 
 
Retenons alors que, la conciliation vie-privée et professionnelle ne fera 
sûrement pas l’objet de données statistiques clairement établies comme 
telles. Dans ce cadre, nous utiliserons toute une série d’autres 
indicateurs sous-jacents tels que : la répartition des temps sociaux, par 
exemple. Ce qui nous permettra de voir éventuellement comment les 
hommes et les femmes répartissent leur temps d’une journée complète ? 
En quoi le temps est réparti ? Et quelles en sont les proportions ? Et 
enfin, en quoi leur manière de répartir leurs temps sociaux sera liée 
avec la perspective d’une conciliation vie-prisée et professionnelle ? Qui 
représente l’une des caractéristiques d’un ‘bon emploi’. 
 

VII. L’interruption de carrière /crédits temps et congés thématiques 
 Interruption de carrière et congés thématiques :  

                                                           
66 Chantal Roy, « Quand les syndicats font partie de la solution… : Projet de politique en matière de conciliation du travail et de la 

famille », in De la conciliation emploi-famille à une politique des temps sociaux [sous la direction de Diane-Gabrielle 
Tremblay]. Presses de l’Université du Québec (2005). pp173-181. 
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Selon ce qu’en dit l’Onem, une interruption de carrière est définie 
comme étant un « ‘système’ qui offre aux travailleurs la possibilité de 

suspendre entièrement ou partiellement leur carrière tout en bénéficiant 

d’une allocation 67». 
Bien entendu, la suspension sera de trois ordres : complète ; ou dans 
la réduction des prestations fournies par le (la) travailleur (-euse) ou 
par le l’interruption de travail et des congés (parentaux, pour soins 
palliatifs ou assistance médicale) : ce que nous qualifierons de 
‘temporaire’ ou ‘exceptionnel’. 
- Le congé parental68 : permission d’interruption complète du 

travail pendant 3 mois consécutifs, ou alors une réduction du 
temps de travail (passer d’un temps plein à un mi-temps) 
pendant 6 mois consécutifs, dans l’unique but de s’occuper des 
enfants en bas âges. 

- Le congé pour soins palliatifs 
- Le congé pour assistance médicale 

 
 Le Crédits-temps69 est quasiment identique à l’interruption de 

carrière, pour ne pas dire en fait partie. Depuis le 1er Janvier 2002, 
on a remplacé ce que l’on appelait ‘interruption de carrière’ du 
secteur privé par le « crédit-temps ». Il permet d’interrompre 
temporairement ou partiellement la carrière professionnelle. Ici, ll 
faut donc nuancer que le crédit-temps est donc une forme de ‘pause’ 
accordée dans la vie professionnelle du travailleur. Pendant cette 
période soit de suspension ou de réduction des prestations du 
travail, c’est l’Onem qui se charge de payer les allocations au 
travailleur en ‘pause’. 
 
L’interruption de carrière et ses variantes, peut-être également prises 
comme un corollaire du point précédent. Est-ce que, il y a une 
différence entre les hommes et les femmes dans l’utilisation de ce 
type de régime ? Et dans le cas où cela se révèle être positif, nous 
tenterons de savoir pourquoi ? 
 

VIII. La parité hommes-femmes quant aux postes hiérarchiquement 
supérieurs 
D’après le site de l’INSEE, la notion de parité « constitue le fondement des 

politiques de lutte contre les inégalités entre les femmes et les hommes. 

Au nom de ce principe ont été édictées plusieurs lois visant à réduire les 

disparités dans les domaines des salaires, de l'emploi, de l'éducation, de la 

                                                           
67 Définition en provenance du site officiel de l’Onem (Office national de l’emploi en Belgique) 
http://www.onem.be/fr/groupe-iii-les-travailleurs-qui-amenagent-leur-temps-de-travail-avec-le-soutien-de-lonem 
(consulté le 30 avril 2017). 
68 Source en provenance du site officiel de l’Onem (l’Office National de l’emploi). 
69 Idem que le point 15. 

http://www.onem.be/fr/groupe-iii-les-travailleurs-qui-amenagent-leur-temps-de-travail-avec-le-soutien-de-lonem
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représentation des femmes dans les instances de pouvoir politique et 

économique 70». 
 
Cet indicateur jugera donc de la qualité d’un ‘bon emploi’ au travers le 
fait de disposer d’un emploi permettant d’évoluer dans un « bon 
environnement de travail »,  
 

IX. Le Taux de risque de pauvreté  
 Le taux de risque de pauvreté « mesure le pourcentage de la population 

vivant dans un ménage dont le revenu disponible équivalent est inférieur à 

60 % du revenu médian national (seuil de pauvreté). Ce taux permet 

d’identifier les personnes vivant dans des ménages dont les ressources 

financières sont très faibles par rapport au « standard » du pays. Le taux de 

risque de pauvreté est calculé à partir du revenu équivalent mesuré avec 

SILC71 ». 
Il faut toutefois ajouter une légère indication concernant cet 
indicateur, le site officiel de l’EUROSTAT72 explique que le taux de 
risque de pauvreté ne « se contente d’offrir un point de comparaison des 
bas revenus par rapport aux revenus des autres habitants d’un pays donné. 
Un tel revenu n’implique toutefois pas forcément un niveau de vie 

moindre 73». 
 

 W = Workintensity (intensité de travail) : le nombre de mois 
effectivement travaillés par les membres adultes d'un ménage par 
rapport au nombre maximum théorique de mois ouvrables pendant 
l'année de référence74 ». 

 
c) Quels types de données seront utilisés ? 

Dans le domaine économique, et tout particulièrement celui de la statistique, il 
est coutume de dire que l’on peut faire dire n’importe quoi à une donnée 
statistique. Un chiffre ou une donnée à eux seuls ne veulent absolument rien 
dire. Raison pour laquelle nous avions pris du temps à définir les cadres 
théoriques de chacune des données que nous serons susceptibles d’utiliser. 
  
Cependant, et il est important de le préciser, il existe deux grandes ‘familles’ de 
données statistiques que l’on peut utiliser : les données statistiques et 
administratives.  
 

                                                           
70 Définition tirée du site internet officiel de l’INSEE (Institut Nationale des Statistiques et des études économiques) 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1296 (consulté le 23 avril 2017)  
71 Définition en provenance du site de l’IWEPS (Institut Wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la statistique) 
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/taux-de-risque-de-pauvrete/ (consulté le 29 avril 2017).  
72

 EUROSTAT est la référence Européenne en statistiques.  
73 Explication tirée du site officiel de l’EUROSTAT http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php/Glossary:At-risk-of-poverty_rate/fr (consulté le 29 avril 2017). 
74 Définition de la variable étudiée en provenance du site de la DGS Belgium 
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/eu-silc/pauvrete/ (consulté le 29 avril 2017). 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1296
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/taux-de-risque-de-pauvrete/
http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Glossary:At-risk-of-poverty_rate/fr
http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Glossary:At-risk-of-poverty_rate/fr
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/eu-silc/pauvrete/
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En fonction de la nature de l’une ou de l’autre donnée, l’analyse sera plus ou 
affinée et comprendra soit des données à dimensions plus fines ou plus 
globales. 
 
 La Direction Générale Statistique et Information économique– Statistics 

Belgium du SPF Economie (DGS IE), est l’organisme avec lequel nous 
avons principalement travaillé dans le cadre de nos recherches de données 
statistiques.  
Selon le site officiel75, on peut en résumer sa mission en trois points : 

- Collecter en recherchant les données (directement ou 
indirectement) auprès d’acteurs socio-économiques. Soit par le 
biais d’enquêtes directement effectués par les enquêteurs ou 
grâce aux relevés indirects de fichiers administratifs (ONSS, 
TVA, Banque-Carrefour, Onem, etc...) 

- Traiter les informations statistiques en les évaluant de manière 
critique. Les réponses seront vérifiées et validées par le contrôle 
de leur fiabilité et plausibilité.  
On peut donc dire qu’en regroupant et comparant divers types 
d’informations, la DG Statistique apporte une plus-value aux 
chiffres initiaux. 

- Diffuser en rendant les informations recueillies accessibles (dans 
les limites autorisées par la loi sur la protection de la vie privée) 
à un public aussi large que possible (Pouvoirs publics, monde 
des entreprises, et la société : chercheurs, journalistes, 
professeurs, étudiants et autres). 

Les données chiffrées pertinentes, fiables et commentées sur la 
société belge. 

 Les données d’enquêtes  
Par souci de simplicité, et parce que de nombreuses données ont été tirées 
de là, les données d’enquêtes ont été privilégiées pour ce mémoire. Nous 
nous sommes d’ailleurs principalement focalisés sur les données d’enquêtes 
sur les forces de travail (EFT). 

- « L’enquête par sondage sur les forces de travail (EFT) effectué en 
Belgique est une enquête socio-économique auprès des ménages, dont 

l’objectif premier est de classer la population en âge de travailler (15 ans 
et plus) en trois groupes exhaustifs et distincts (personnes occupées, 

chômeurs et inactifs). Elle fournit, sur chacune de ces catégories, des 

données descriptives et explicatives.  

 Le but en est de collecter des informations qui soient comparables au 

niveau européen, en particulier concernant le taux de chômage et le taux 

d'emploi (selon les définitions du Bureau international du Travail, 

BIT), et par ailleurs de recueillir et diffuser des données importantes qui 

ne peuvent pas être obtenues par une autre voie (mobilité des salariés, 

                                                           
75 Source officielle de la définition http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/organisation/statbel/missions/ (consulté le 30 
avril 2017). 

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/organisation/statbel/missions/
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motivations pour travailler à temps partiel, niveau d’études de la 
population…)76 ». 
 

 Les données administratives77 
D’après ce qui en est dit sur le site officiel de la Direction Générale de 
Statistique, les sources administratives permettent de couvrir l’ensemble 
d’une population et conviennent tout aussi bien pour produire des données 
statistiques. Elles sont moins coûteuses, car plus facilement accessibles que 
les données d’enquêtes.  
 
 
 

d) Conclusion 
Dans le but de conclure brièvement ce chapitre nous pouvons dire que, notre 
intérêt se porte sur la façon d’établir, si oui ou non il y a bien une différence de 
statuts entre les hommes et les femmes au sein du marché du travail belge ?  
Si oui ou non, ces derniers présentent une situation d’emploi ainsi que 
professionnelle différente les unes des autres ? Et en quoi ou pourquoi serait-
elle différente ?  
Les indicateurs choisis au préalable, nous permettrons de mettre en perspective 
une démarche d’analyse claire afin de répondre aux questions que nous nous 
posons.   
Enfin, sur base des résultats obtenus et des observations faites sur les données 
récoltées, nous tenterons de dégager quelques conclusions permettant de faire 
la lumière sur la situation professionnelle des femmes et des hommes présents 
sur le marché du travail en Belgique.  
 

2. L’analyse des données statistiques 
Ce second chapitre va nous permettre d’analyser, en détail, chaque donnée 
statistique choisie. Toujours dans une logique explicative, nous sommes obligés de 
faire l’état de nous avons procédés pour mesurer et analyser les données 
statistiques. 
 
Comme nous l’avions déjà mentionné ci-dessus, une grande partie de ces 
dernières sont issues des Enquêtes sur les Forces de Travail réaliser par la 
Direction Générale de Statistique de Belgique. Ces données sont massivement des 
données d’enquêtes qui portent donc sur des questionnaires soumis à de 
nombreux ménages belges sur des questions diverses et variées dans les domaines 
sociaux, économique, politique et territorial.  
 
De nombreux rapports ont pu être mis en évidence, avec des graphiques 
explicatifs et des tableaux descriptifs des phénomènes étudiés. 

                                                           
76 Source officielle de la définition des EFT http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/collecte_donnees/enquetes/eft/ 
(consulté le 30 avril 2017).   
77

 Source officielle de la définition 

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/collecte_donnees/sources_administratives/  

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/collecte_donnees/enquetes/eft/
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/collecte_donnees/sources_administratives/
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Dans la majorité des indicateurs, les graphiques explicatifs étaient réalisés et dans 
le cas contraire, nous nous servions des données des tableaux officiels afin de 
récréer des graphes permettant un meilleur visuel des situations observées. 
 
Nous sommes donc majoritairement servis de graphes et de tableaux explicatifs 
afin d’illustrer au mieux ce que nous cherchions à démontrer. 
Commençons dès à présent l’analyse. 
 
a) Les données statistiques 

 Taux d’activité, taux d’emploi et taux de chômage 
Ces indicateurs sont extrêmement révélateurs de la situation économique 
du marché du travail belge. Comme nous l’avions déjà mentionné dans le 
premier chapitre, nous ne pourrions commencer une telle analyse sans 
poser le cadre et le contexte situationnel du marché du travail. 

Figure 13 – Répartition par sexe du taux d’emploi, du taux de chômage et  du taux d’activité belge, en 
2016. 

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 2017.78 

 

D’après le graphe ci-dessus (figure1), nous observons deux phénomènes 
intéressants. En premier lieu, les femmes possèdent un taux de chômage 
légèrement plus faible que ceux des hommes et du marché. Avec 7,6% 
contre 8,1 % pour les hommes et 7,9% de chômage total. À l’heure où nous 
parlons, cela ne représente certainement rien de très significatif ceci dit, 
cela pourra s’avérer être un élément d’analyse à ne pas négliger dans la 
suite de l’analyse. Enfin, malgré que le taux de chômage soit bas chez ces 

                                                           
78 Données calculées sur base des données d’enquêtes. Les tableaux se trouvent en annexe  
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dames, leurs taux d’activité et d’emploi suivent la même tendance avec 
58,1% de taux d’emploi féminin, contre 66,5% d’emplois masculins. Et les 
taux d’activité se logent à la même enseigne pour 62,9% de taux d’activité 
féminins en 2016, contre 72,3% pour les hommes. Ce dernier dépassant 
même le seuil du taux d’activité du marché du travail.  
 
On pourrait donc noter une légère contradiction dans la logique 
économique. Puisque d’une part le taux de chômage féminin en Belgique 
reste assez bas et légèrement en dessous de celui du marché au contraire de 
l’homme. Tandis que ces derniers auraient été plus actifs en 2016, avec un 
taux d’emploi et d’activité plus important que celui des femmes, en regard 
à celui du marché. Quid, d’une question de réflexion intéressante à se 
poser quant à ce phénomène. 

Figures 14  – L’Évolution de la population active féminine et masculine en Belgique, depuis 1983 
jusqu’en 2016 

 Source – Données (EFT), Situation du marché du travail belge 13 avril 2017. 

 

Le graphique 2 est très important pour la suite de notre analyse. Il permet 
de suivre l’évolution de l’activité des femmes depuis 1983 jusqu’en 2016 
(les dernières données récentes datant de 2016). On remarquera d’ailleurs 
que les femmes ont assez bien rattrapé les hommes en 2016, avec 2.681.801 
hommes actifs (occupés et au chômage) contre 2.294.517 femmes. 
 
Nous observons donc que depuis 1983 le nombre de femmes présente sur le 
marché du travail à augmenter. Bien que toujours inférieurs à la population 
active totale présente sur le marché, l’on peut tout de même noter une nette 
progression de la population active féminine, et donc toutes choses étant 
égales par ailleurs, une nette progression dans le taux d’activité féminin.  
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Ce qui nous permet donc de dire alors qu’il y a bien une féminisation du 
marché du travail belge observé suite à l’introduction des femmes dans la 
vie active depuis 1983. Avec une progression sensiblement plus importante 
sur ces 30 dernières années, en comparaison à celle de l’homme. 
 

 Régime de travail : le temps partiel 
Le régime de travail est également un facteur essentiel pour délimiter si le 
marché du travail belge fait une différence entre les deux sexes concernant 
le nombre de temps qu’ils prestent auprès de leurs employeurs.  
 

Figure 3 – La répartition entre les hommes et les femmes belges au sujet du type de régime de travail 
presté en 2016. 

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 201779 

 
Un constat dominant dans le graphe ci-dessus n’est autre que les hommes 
et les femmes ne sont malheureusement pas égaux devant le régime du 
temps de travail. En effet, on observe que bien qu’il soit quasiment 
proportionnel dans le cas de la femme avec 44,5% de temps partiels pour 
55,5% de temps pleins, c’est bien cette dernière qui montre le taux de mi-
temps le plus élevé. En effet, pour une proportion de 44,5% chez ces dames 
contre seulement 10,6% chez les messieurs, il n’y pas de doutes quant au 
fait de savoir que les hommes et les femmes ne sont également pas logés à 
la même enseigne dans le cadre du temps partiel. 
 
Maintenant, voyons quelles sont les principales raisons pour lesquelles les 
femmes sont plus sujettes au temps partiel que les hommes ? 
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 Données calculées sur base des données d’enquêtes. Les tableaux se trouvent en annexe 
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Figure 4 – La répartition par sexe des motifs du temps partiel chez les salariés en Belgique âgés de 15 
ans et plus (2016). 

Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 201780 

 
À partir de la figure 4, nous pouvons délimiter trois motifs principaux de 
temps partiels pour les femmes belges. Viennent en première position avec 
un score très élevé de 92,4% les services de soins non disponibles pour les enfants 

ou les personnes dépendantes. En seconde position, viennent les emplois à temps 

plein non souhaités pour un taux de 82,6%. Et enfin, avec 82,5% les autres 

raisons personnelles ou familiales.  
 
Ce qui est étrange, c’est qu’au niveau des hommes les choses sont 
légèrement différentes. Le premier motif du mi-temps masculin, c’est la 
(pré) pension ou le fait de ne plus pouvoir travailler qu’à temps partiel, avec un 
taux 46,8%. Suivi de près, par la combinaison formation-emploi avec 42,8% 
d’hommes concernés. Attention cependant à ne pas oublier de dire que, 
pour le motif comprenant le plus haut taux de concentration féminine à 
savoir, les services non disponibles pour les enfants et les personnes dépendantes, les 
hommes y observent cependant leurs plus faibles taux de concentration 
avec 7,4%.  
 
On peut donc dire que les hommes et les femmes ne sont effectivement pas 
logés à la même enseigne lorsque l’on parle du temps partiel. D’une part, la 
gent féminine est celle, qui emploie le plus de mi-temps contrairement au 
sexe opposé. Et d’autre part, quand l’on observe bien, ces dames usent de 
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 Données calculées sur base des données d’enquêtes. Les tableaux se trouvent en annexe 
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ce type de régime en grande partie pour des raisons privées ou d’ordres 
familiaux, qui n’ont donc rien avoir avec la sphère professionnelle. Alors 
que pour ces messieurs, l’utilisation du mi-temps est due tout 
particulièrement à des conditions ou des contextes principalement liés au 
travail.  
La question à se poser est donc, pourquoi une telle différence aussi 
prononcée entre les sexes ? 
 

 Types de contrats 
La forme du contrat est importante à connaître, cet indicateur pourra nous 
permettre d’affiner notre analyse concernant les dangers de certains types 
de contrats. Dangers, pouvant éventuellement mener à une certaine forme 
de précarité au sein du marché du travail. 

Figure 5 – Les types de contrats disponibles par sexe en Belgique (2016). 

Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 201781 
 
La figure 5 nous donne toute une série d’indications également. On 
constate en effet que les hommes belges sont plus sujets à des contrats 
intérimaires, de formation ou de stage pour 63 % d’entre eux, et de contrats 
d’apprentissage ou de formation en alternance. Quant aux femmes, qui 
sont principalement concentrées au niveau des titres-services pour 98% 
d’entre- elles, puis dans les contrats ALE et enfin dans des contrats à durée 
déterminée avec un taux de 56%.  
 
Il est tout de même intéressant de voir que les hommes et les femmes 
suivent encore des tendances très opposées pour certains types de contrats 
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 Données calculées sur base des données d’enquêtes. Les tableaux se trouvent en annexe  
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par exemple l’emploi des titres-services : les femmes y sont majoritaires, 
alors que pour les hommes on observe leurs taux le plus bas.   
 
On se rend compte également que les femmes observent un taux de travail 
occasionnel légèrement plus élevé que celui des hommes et c’est 
exactement la même situation dans le cadre des contrats à durées 
déterminées. Nous pourrions donc dire qu’une certaine forme de contrats 
que nous qualifierons de « contrats précaires » est le plus souvent orientée 
et proposée aux femmes à la différence des hommes.  
 

 Niveau de qualification professionnelle 
Comme déjà mentionner dans le premier chapitre, le niveau d’instruction 
belge est un très bon indicateur qui permet de savoir où se situe les 
hommes et les femmes former ou non sur le marché du travail. Si c’est 
problématique est importante, c’est tout simplement, car le niveau de 
qualification ou d’instruction permet de délimiter à quel type de job 
pourrait pourvoir un travailleur ou une travailleuse sur le marché du 
travail ? Et par effet boule de neige, à quelle échelle sociale pourront 
prétendre ces derniers ? Ce qui n’est donc pas négligeable dans notre 
analyse.  

Figure 6 – Niveau d’instruction belge sur une population active de 15 à 64 ans (2006, 2011 et 2016 en 
années de comparaison). 

  
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), données en provenance de Be.Stat 
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Nous constatons dans la figure 6 plusieurs éléments clés. Dans la première 
situation et au cours des trois années de références que l’on compare, les 
femmes ont légèrement augmenté leur niveau d’instruction. En effet, en 
2006, ces dernières avaient un niveau de qualification haut de 52,4% contre 
54,7% en 2016. Et comme toutes choses étant égales par ailleurs, il y a 
également une corrélation négative entre le niveau bas et haut d’instruction 
des femmes. Comme le second voit son taux augmenté, le premier lui par 
contre, voit son taux diminué et donc il y a de moins en moins de femmes 
possédant un niveau d’instruction bas en Belgique.  
 
Cette double constatation est également valable pour la gent masculine à la 
différence que ces messieurs voient leurs niveaux d’instruction à la baisse. 
En effet, il y a 45,3 % d’hommes hautement qualifiés en 2016 contre 47,6% 
en 2006. Et l’observation de la corrélation négative avec le bas niveau 
d’instruction s’observe également pour eux. 
 
Ce qui signifie qu’en 2016, le niveau d’instruction « haut » des hommes 
affiche une tendance vers le bas, à la différence de celui des femmes qui 
affiche une nette progression. 
 
Le graphe (figure 9) suivant permet une analyse nettement plus fine quant 
au rapport entre le niveau de qualification et le taux d’emploi. Ce qui nous 
permettra alors de voir, s’il y a bien une corrélation positive entre le fait 
d’avoir plus de chance d’être à l’emploi quand on a un niveau de diplôme 
plus ou moins élevé ? Et dans le cas où la réponse est positive, qui d’entre 
les hommes ou les femmes est davantage concerné par cela ? 

Figure 7 – La relation observée entre le taux d’emploi et le diplôme obtenu par sexe, sur une population 
âgée de 15 à 64 ans, pour l’année 2016.  

Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 2017 
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Un élément fondamental est à observer dans la figure 7, peu importe le 
niveau du diplôme obtenu, les femmes ont toutes un taux d’emploi 
inférieur à celui des hommes sur le marché du travail. 
 
Ce qui pose quand même la question de la logique économique. Comme 
conclu pour la figure 8 les femmes, contrairement aux hommes, sont de 
plus en plus instruite aujourd’hui qu’auparavant, alors que 
malheureusement elle possède un taux d’emploi par diplôme bien inférieur 
à celui de ces messieurs.  
 
De plus dans leur malheur, on peut observer un écart, entre les deux sexes, 
d’obtention d’un emploi plus important dans le cas d’un niveau 
d’instruction plus bas.  
 

 Salaire professionnel 
L’intérêt de cet indicateur pour nous est prépondérant dans notre analyse. 
Il pose donc la question de savoir si oui ou non les hommes et les femmes 
sont logés à la même enseigne concernant leurs salaires bruts mensuels 
perçus tous les mois ? Et sinon, il ne tiendra qu’à nous par la suite 
d’expliquer en quoi sont dû d’éventuels écarts au niveau des salaires ? 

Figure 8 – L’évolution  et la comparaison d’écarts des salaires bruts mensuels perçus par les salariés 
belges sous le régime du temps pleins (de 1999 à 201482) 

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), données en provenance de Be.Stat83 

                                                           
82 2014, étant la dernière année de référence la plus récente concernant cette étude en Belgique. 
83

 Données calculées sur base des données d’enquêtes. Le tableau officiel se trouve en annexe. 
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Figure 9 – Tableau de données concernant les moyennes de salaires bruts mensuels perçus depuis 1999 
jusqu’en 2014 par les Belges.  

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Tableau de données en provenance de Be.Stat  
 
Il est tout d’abord important de préciser que les données des deux figures (8 
& 9) se basent sur des salaires moyens belges et que l’écart entre les salaires 
est un écart moyen entre les salaires bruts. Et que bien entendu ces salaires 
se mesurent en euros. 
 
De fait, nous constatons deux choses importantes. La première, les salaires 
belges augmentent chaque année ce qui est normal et il augmente aussi 
bien pour les femmes que pour les hommes. Donc à ce niveau-là, il n’y a 
pas de distinctions observées. 
 
Par contre, les femmes belges de 1999 percevaient un salaire brut moyen de 
1.907€ contre 2.341€ pour ces messieurs. À noter que le salaire masculin 
était légèrement au-dessus du salaire moyen du marché belge, ce qui n’a 
toujours pas changé d’ailleurs à l’heure actuelle. Cela nous a permis de 
montrer donc qu’il y avait bien un écart de salaire de 434 € en 1999 contre 
219 pour 2014. Heureusement, nous comprenons que l’écart salarial entre 
hommes et femmes a bien diminué en 15 ans, mais reste cependant assez 
élevé.  
 
En partant de ces quelques constats, il est évidemment légitime de notre 
part de chercher à comprendre, pourquoi une telle différence d’écarts est-
elle possible en Belgique ? Alors que normalement, il ne peut exister pour 
un même travail, à valeur égale, une distinction de salaire entre les sexes. 
 

 Conciliation vie privée et professionnelle  
La conciliation travail-famille est une problématique très importante pour 
les travailleurs présents sur le marché du travail. Nous ne reviendrons pas 
sur tout ce qui a été dit à ce propos dans le premier chapitre, mais par 
contre nous allons tenter de comprendre comment sont répartis la présence 
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au foyer et les temps sociaux entre les travailleurs (-euses) au sein du 
marché belge ? 

Figure 10 – Tableau de données d’enquête sur l’emploi du temps des hommes et des femmes belges 
(1999,2005,2013 : la plus récente enquête à ce jour datant donc de 2013). 

 
Source – Données d’enquêtes sur l’emploi du temps en Belgique84 

                                                           
84 L’enquête sur l’emploi du temps vise à donner une image aussi fidèle que possible des occupations quotidiennes des 
personnes. Pour ce faire, il est demandé aux répondants de noter dans un journal toutes leurs activités et le moment 
auquel elles sont effectuées. De plus, on demande généralement aussi des informations complémentaires sur les 
activités comme par exemple, la personne avec laquelle cette activité est effectuée, l’endroit où elle a eu lieu, etc… 
La DG Statistique réalisé le travail de terrain en 1999, 2005 et 2013. Elle était responsable de la préparation de 
l’échantillon, de la collecte des données sur l’emploi du temps, de la réalisation des enquêtes auprès des individus et des 
ménages et d’un premier contrôle de qualité. http://www.time-use.be/fr/page/voorstelling (site internet consulté le 2 
mai 2017).  
 

http://www.time-use.be/fr/page/ad-statistiek
http://www.time-use.be/fr/page/voorstelling
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Figure 11 – Graphique concernant les écarts dans les emplois du temps sociaux des hommes et des 
femmes belges (1999,2005,2013). 

 
Source – Données d’enquêtes sur l’emploi du temps en Belgique 

 
Dans le tableau ci-dessous, tout comme pour le graphe suivant, nous 
pouvons constater qu’en moyenne les femmes consacrent plus de temps 
que les hommes à la sphère domestique et tout particulièrement aux tâches 
ménagères. On observe d’ailleurs en 2013, 3h17minutes de plus pour ces 
dames contre 1h57 pour le sexe opposé. Près de la moitié donc.  
 
Toutes choses étant égales par ailleurs, à l’inverse, ces mêmes femmes sont 
donc moins disponibles pour le travail rémunéré à la différence de 
l’homme, toujours sur l’espace d’une journée quotidienne. 3h39 de plus 
pour ces derniers, contre seulement 2h16 pour la gent féminine en 2013.  
 
Enfin, malgré un écart entre les sexes assez évidents, il est tout même 
important de préciser que la situation tend à se rééquilibrer en fonction des 
années. En effet, on passe de 3h42 minutes consacrées aux de tâches 
ménagères pour les femmes de 1999, contre seulement 2h03 minutes pour 
ces messieurs. Alors qu’en 2013, les hommes observent 1h57 de tâches 
ménagères contre 3h17 pour le sexe opposé. Une nette diminution dans les 
deux cas, mais par contre légèrement plus significative chez la femme.  
 

 Interruption de carrière, crédit-temps et congés thématiques 
La question de l’aménagement du temps de travail pour les personnes à 
l’emploi est également très importante pour notre analyse. Grâce aux 
données de l’Onem, nous avons pu établir des tableaux comparatifs au 
sujet de l’aménagement du temps de travail des travailleurs, à savoir : 



 

Paper II : Economie du Travail  année académique 2016-2017 
 

P
a

g
e
3

0
 

l’interruption de carrière, les crédits-temps (surtout d’ordre du secteur 
privé) et les congés thématiques. 
 
Comme nous avions également introduit les variables classes d’âges en 
fonction du sexe, les données étaient beaucoup trop importantes pour les 
résumés en tableau comparatif. Il aurait donc été assez difficile de pouvoir 
en exploiter toutes les données, tellement la surface de visibilité des 
données était petite. 

Figure 12 & 13 – Comparaison par sexe de l’aménagement du temps de travail par les travailleurs belges 
(2016). 

Source – Données d’enquêtes de l’Onem (2016). 

 
Source – Données d’enquêtes de l’Onem (2016). 
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Les figures 12 & 13 nous donnent une série d’informations. Pour 
commencer, les femmes sont celles qui aménagent le plus souvent leur 
temps de travail contrairement aux hommes. Ce qui nous pousserait à nous 
demander pourquoi seraient-elles obligés, au cours de leur vie 
professionnelle, de souffrir de davantage d’interruption de carrière que les 
hommes ? 
 
Ensuite, nous constatons que l’âge est une variable très pertinente pour 
notre analyse. Il est évident que les raisons d’aménagement du temps de 
travail vont sensiblement varier selon les catégories d’âges du travailleur 
salarié.  

 

 Parité homme-femme quant aux postes hiérarchiquement supérieurs 
La question de la parité entre les hommes et les femmes belges est très 
importante. En effet, en rappel du premier chapitre, nous avons explicité le 
fait que la question de la parité entre sexes permet de constater ou non les 
disparités qu’il peut subsister entre les hommes et les femmes dans certains 
domaines d’ordre économiques ou politiques. D’ailleurs, l’un des 
domaines les plus touchés par la question serait vraisemblablement, la 
question des représentations des femmes dans certaines instances politiques 
(par exemple au sein du Sénat, ou encore du parlement) ou économiques 
(comme l’accès à des postes hiérarchiquement supérieur comme les postes 
de cadres ou de managers). 

Figure 13 – Graphique sur la répartition par sexe des managers belges – EFT sur une population active 
(2016). 

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 2017 

 



 

Paper II : Economie du Travail  année académique 2016-2017 
 

P
a

g
e
3

2
 

Le graphique ci-dessus (figure 13), nous offrent deux types d’informations : 
la première concerne le taux de concentration des hommes managers par 
rapport aux taux des managers féminins. On constate d’ailleurs qu’en 
2016, qu’il n’y a que 32,7% de femmes managers contre le double pour le 
sexe opposé avec 67,3% concentré dans le même poste. Ce qui signifie 
donc que la question de la parité entre les sexes est encore loin d’être 
atteintes dans le cadre de l’accès à des postes clés au sein de la hiérarchie 
organisationnelle. 
 
Après la question de la répartition entre les sexes, on constate qu’il y a 
également des disparités au niveau de l’âge des unes et des uns. Pour 
commencer et, peu importe le sexe dont il est question, le nombre, 
d’hommes et de femmes managers va varier selon la catégorie d’âges 
ciblés. Nous observons toujours pour la même année, que l’on passe des 
hommes managers âgés de 15 à 24 ans avec un taux de 52,4 % à 73, 1% 
pour les managers « seniors » donc 50 ans et plus. Cette distinction selon la 
classe d’âge touche également les femmes managers. À la seule différence, 
et nous en terminerons là, qu’il y une corrélation négative des par classes 
d’âges. Car, plus la femme monte en âge, moins nous en trouverons dans 
des postes de managers, alors que c’est totalement l’inverse pour l’homme. 
Plus, la gent masculine monte en âge, et plus ils sont sujets à pouvoir 
disposé d’un tel poste. 
 
Ce qui nous montre alors bien, pourquoi la catégorie des 50 ans et plus 
compte parmi le plus grand écart entre le taux d’hommes managers et de 
femmes managers, avec 26,3 % pour ces dernières contre 73,1% pour le 
sexe opposé. 
Ce qui nous pousse à nous demander comment se fait-il, une fois de plus, 
que les femmes ne soient pas égales à l’homme dans cette situation ? 
 

 Taux de risque de pauvreté 
Il nous est totalement impossible de parler de mesurer la différence de 
statuts hommes – femmes en Belgique, sans voir comment ils se situent 
face aux risques possibles de tomber dans la pauvreté.  
 
Comme nous l’avions déjà expliqué dans les définitions du chapitre 
précédent, le risque de pauvreté, tout comme le taux d’emploi ; de 
chômage ou d’activité, est une mesure qui permet d’avoir une vision 
globale de la situation des travailleurs (-euses) présente (s)sur le marché du 
travail. C’est également une mesure purement descriptive. Le fait de mettre 
en avant qu’il existe encore des personnes en proie à la pauvreté au sein de 
la population belge permet de mettre en évidence des risques certains de 
précarité lié à la condition socio-économique de l’individu. 
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Figure 14 – Graphique sur le taux de risque de pauvreté en Belgique (2015) – Population à risque ou 
non. 

Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), données en provenance de Be.Stat 
 
Le graphe de la figure 14 ci-dessus est très complet. En effet, les 
comparaisons se font par publics cibles et profils exposés au risque de 
pauvreté en Belgique. Les dernières données les plus récentes sur ce facteur 
datent de 2015. Sur base de cette même année, nous pouvons tirer toute 
une série de conclusions. 
 
En premier lieu, la comparaison inter sexes, révèle que les femmes belges, 
sont plus sujettes au risque de pauvreté que leurs homologues masculins. 
Avec 16 % d’entre elles contre seulement 14% pour le sexe opposé. 
 
En second lieu, la catégorie d’âge est également très représentative, on 
constate donc que le risque de pauvreté touche davantage les plus jeunes, 
et en particulier les 16 -24 ans pour 19% de concernés. 
 
Ensuite, deux autres catégories nous sont également nécessaires pour en 
finaliser l’observation : le « type de ménage » et le « niveau d’éducation ». 
Dans le cas du premier, nous constatons avec 36% que c’est davantage le 
« parent seul avec des enfants dépendants » qui est le plus sujet au risque de 
pauvreté que d’autres profils types de ménages observés. Et, en ce qui 
concerne la seconde catégorie, le fait d’avoir un bas niveau d’éducation 
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rend également la population belge sensible au risque de pauvreté, avec 
pour l’année 2015 un taux s’élevant à 24%.  
 
Enfin, sur base des indications dont nous disposons, nous pourrions poser 
l’hypothèse qu’une jeune mère célibataire avec deux enfants à charge serait 
un profil clairement désavantagé et davantage exposé au risque de 
pauvreté. Ce qui inclurait, bien entendu, une tendance à tomber dans la 
précarité. En sachant que précarité et pauvreté sont deux facteurs 
positivement liés. 
 

3. Quelles sont les conclusions que l’on peut tirer au sujet de la 
différence de statut entre les hommes et les femmes sur le marché de 
l’emploi ? 
 
Grâce à une analyse détaillée de chaque variable, facteur et donnée étudiés nous 
pouvons tirer la principale conclusion suivante : le statut d’emploi des hommes et 
des femmes au sein du marché du travail belge est très inégalitaire, pour ne pas 
dire discriminatoire. Toutes les données analysées convergent en ce sens, et de 
plus, nous permettent d’affirmer que les uns ne sont pas logés à la même enseigne 
que les autres. Ce qui pose dans tous les cas, la question du pourquoi une telle 
disparité entre les sexes ? 
 
 
En premier lieu, nous constaterons qu’il y a bien une féminisation du marché du 
travail belge. En effet le taux d’activité féminin à augmenter depuis 1986 et tend à 
se rapprocher du celui des hommes ainsi que du marché. Ce qui prouve donc que 
depuis 1986, la femme s’est sensiblement mise à disposition du marché du travail 
par le biais de l’emploi et cela, afin de pouvoir également s’assurer un revenu et 
donc une nouvelle forme d’indépendance. Ce qui nous pousse donc à nous poser 
la question de la bonne conciliation entre le travail et la vie de famille, aussi bien 
pour les hommes que pour les femmes. Qu’en est-il à l’heure actuelle ? Et bien, à 
ce propos, nous analysons que les femmes et les hommes se présentent sous deux 
régimes différents. Dans le cas de ces dames, elles sont davantage impliquées dans 
la sphère domestique (en particulier pour les tâches domestiques) bien plus que les 
hommes. Ce qui signifie forcément qu’elles peuvent consacrer moins de temps 
pour le travail. Par contre, dans le cas de la gent masculine, c’est tout l’effet 
inverse. On peut également confirmer cette observation, par le simple fait qu’en 
l’espace de 30 ans, les hommes n’ont augmenté que d’environ 3% de leur présence 
au foyer. Sachant qu’il partait avec 0,48% du nombre d’hommes au foyer en 1986. 
Cette opposition constante entre les hommes et les femmes nous démontre en effet 
que bien que cela tende vers le bas, il y a tout même une grande inégalité dans la 
répartition des temps sociaux au sein du ménage.  
 
C’est donc, une interrogation qui nous pousse à nous demander si les femmes ne 
sont pas alors tentées de chercher d’autres alternatives pour combiner leur vie 
professionnelle avec leur vie de famille ? 
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Nous avons pu observer, grâce à une série d’autres indicateurs tels que : les types 
de contrats et le régime de travail, que la gent féminine n’est pas non plus, du tout 
au même niveau que les hommes sur la question. On constate d’ailleurs que c’est 
44,5% contre de femmes seulement 10,6% d’hommes qui jouissent d’un temps de 
régime à temps partiel. Et que d’aventure, ce sont les femmes qui sont encore une 
fois majoritaires dans les emplois temporaires (53%), les CDD (59%), le travail 
occasionnel (54%), autant de contrats qui ne sont pas stables et qui ne s’inscrivent 
pas non plus dans la durée. C’est encore un constat triste, car les hommes se 
retrouvent quant à eux, plus souvent sous contrats permanents, CDI etc… 
 
Cette tendance de la femme d’être moins présente sur le marché du travail, soit 
par le nombre d’heures prestées, soit par le simple fait d’opter pour des contrats 
réduisant la durée de présence montre encore une fois qu’au niveau de la 
conciliation vie privée et vie professionnelle, elles sont davantage en difficultés 
que les hommes. C’est d’ailleurs la dernière et principale constatation à ce sujet. 
Les femmes sont celles qui interrompent le plus leur carrière, soit pour en 
diminuer les prestations ou encore pour des congés. Nous avions aussi observé 
que les demandes de congés ou crédits temps étaient souvent pris par des femmes 
afin de pouvoir s’occuper de leurs enfants (sous en bas âges) et/ou des personnes 
dépendantes. Les hommes quant à eux, interrompent beaucoup moins leurs 
carrières ou demandent moins congé thématiques, mais en revanche quand ils le 
font c’est soit pour des formations professionnelles ou encore parce qu’ils arrivent 
à l’âge de la retraite.  
 
Ensuite une synthèse importante est à faire quant à l’importance du niveau de 
qualification en Belgique, quand on est un (e) travailleur (-euse) actif, du moins, 
sur le marché. En premier lieu, on constate que les femmes sont de plus en plus 
instruites, et que leur niveau d’éducation permet de leur assurer de fait un meilleur 
niveau de vie. Ce n’est qu’en théorie, car d’après les analyses, on constate que 
malgré que ces dernières soient de plus en plus instruites, leur taux de chômage 
n’en diminue pas pour autant et leur taux d’emploi n’augmente pas non plus. Ce 
qui est tout à fait le cas inverse pour ces messieurs. Bien qu’en 2016, ils affichent 
un niveau d’éducation élevé en baisse, il n’en reste pas moins qu’ils ont plus 
d’opportunités d’emploi et sont moins sujets au chômage.  
 
Donc, grâce au simple fait d’avoir un bon niveau de qualification, on peut se voir 
sa vie professionnelle changer positivement ou négativement. C’est aussi ce que 
l’on aura pu observer au sujet de l’indicateur du risque de pauvreté. Plus formés 
nous sommes en Belgique, moins sujets au risque de pauvreté nous serons. Mais 
au-delà de ça, nous avions relevé ici encore que la femme n’est pas l’égale de 
l’homme non plus. Elle présente un taux de risque de pauvreté légèrement plus 
élevé que celui de la gent masculine. 
 
Enfin, le dernier constat s’opère au niveau de l’accès, pour la gent féminine, à des 
postes à responsabilités. On constate que là encore, les hommes et les femmes ne 
sont pas égaux en la matière. D’après nos observations, nous pourrions dire qu’il y 
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a un ratio de 50% de femmes contre 100% présentes en tant que managers. Ce qui 
signifie que les femmes sont encore très loin d’être à l’égale de l’homme en ce qui 
concerne leurs accès à des postes importants hiérarchiquement.  
 
Enfin, il serait judicieux de pouvoir rappeler que le facteur de départ concernait 
principalement la recherche de données statistiques permettant de mettre en 
exergue si oui ou non il existe des différences de statuts d’emploi entre les 
hommes et les femmes au sein du marché du travail belge ? Et, ces différences de 
statuts d’emploi devant s’objectiver par la définition d’un ‘bon emploi’, qui prit de 
manière plus explicite faisaient l’état de caractéristiques définissant ce ‘bon 
emploi’. Au travers des données observées, nous avions donc pu déterminer de 
manière générale qu’en fonction des principaux indicateurs illustrant alors les 
caractéristiques du ‘bon emploi’, la femme présentait des différences parfois très 
significatives vis-à-vis de l’homme. Ce qui nous amène donc à tenter d’expliquer 
quelles inégalités socio-économiques explicites peut justifier cette différence de 
statuts entre les sexes au sein du marché du travail belge ? Nous tenterons donc 
dans la seconde partie d’en faire l’état et de comprendre en regard avec la 
littérature sociologie et économique, comment ces inégalités influencent-elles 
l’emploi et principalement la différence de statuts d’emploi entre les hommes et les 
femmes ? 
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PARTIE II : LES INEGALITES SOCIO-
ECONOMIQUES SELON LA LITTERATURE 
 

Comme nous l’avions déjà mentionné lors de l’introduction, cette partie du mémoire sera 
entièrement dédiée aux inégalités socio-économiques ainsi qu’à leurs liens avec les 
différences de statuts entre les hommes et les femmes sur le marché du travail belge que 
nous avions observés en première partie. 

De plus nous tenterons de combiner tout ce qui nous semble pertinent au sein de la 
littérature scientifique et qui pourrait expliquer la présence de ces inégalités. En sachant 
qu’il faudra bien évidemment les identifier, et que cette étape devra se faire en vis-à-vis 
des données statistiques pertinentes pour cette partie. Enfin, il est intéressant de préciser 
que nous ne nous reposerons pas uniquement sur les données statistiques.  

Maintenant, pourquoi avoir précisé que les inégalités que l’on tente de lister sont d’ordre 
socio-économique ? Nous commencerons donc par établir ce qui se cache derrière la 
notion d’inégalités économiques. 

1. La littérature scientifique au regard des inégalités socio-
économiques 
Tout d’abord, nous devons bien préciser, que le terme socio-économique est 
largement utilisé dans une grande partie de la littérature scientifique, mais elle ne 
possède cependant pas de définition dite ‘standard’ ou ‘commune’ qui mettrait 
tout le monde d’accord. De plus, ce terme n’exige pas non plus de grandes 
capacités intellectuelles afin d’en saisir le sens. En effet, on peut comprendre la 
socioéconomie comme étant simplement une combinaison de deux disciplines 
succinctes, comme l'économie et la sociologie. Mais, qu’entends-nous par-là ? 
Beaucoup de situations ou de phénomènes que l’on observe et faisant l’objet de 
recherches scientifiques peuvent être tellement complexe qu’il est souvent 
impossible de pouvoir les cadrer ou les étudier au travers d’une seule et unique 
discipline. Il est donc parfois courant d’observer qu’une problématique de 
recherche, touche deux voire trois disciplines différentes. Ce qui poussera le 
chercheur à devoir, parfois, orienter sa recherche dans les voies disciplinaires 
choisies. 
 
Dans notre cas, l’économie en elle-même mesure et modélise une série d’objets de 
recherches essentiellement statistiques comme : le taux d’emploi ou le taux de 
chômage, par exemple. Qui se trouve être d’ailleurs des indicateurs purement 
économiques. Mais il arrive également parfois qu’elle se retrouve obligée de 
devoir traiter et analyser des données qui sont plus d’ordres sociales ou politiques 
et de fait étant parfois difficilement mesurables. On peut par exemple, parler du 
stéréotype de genre qui est davantage un phénomène étudié en sociologie, mais 
qui pour la rigueur scientifique peut faire l’objet d’enquêtes économiques auprès 



 

Paper II : Economie du Travail  année académique 2016-2017 
 

P
a

g
e
3

8
 

d’une population cible, qui devra donner son opinion sur des questions orientées 
dans le sens de certains stéréotypes, par exemple.  
 
Il est donc très important, de ne pas négliger que l’économie est une discipline 
précise comportant toute une série de mesures précises, mais qui doit également 
pouvoir travailler de concert avec des domaines tels que la sociologie, la politique 
ou la psychologie, pour avoir un impact plus important quant à la mesure d’un 
phénomène étudié. 
 

a) La naissance des inégalités socio-économiques 
Comme expliquer dans le dictionnaire du travail, qui précise qu’au niveau 
de la sociologie du travail on distingue deux formes d’inégalités, « celles 
reconnues dans le travail et celles reconnues face au travail. Où, dans le cas 
de la première, elles sont prises dans le sens des conditions immédiates 
d’exercice de l’activité professionnelle, alors que pour la seconde les 
inégalités face au travail envisagent l’ensemble des déterminants sociaux de 
l’activité professionnelle85 ». (Bihr & Pfefferkorn,2012).  
 
Dans notre cas, les deux formes d’inégalités reprises ci-dessus vont de 
concert. En effet, les inégalités socio-économiques que l’on observera sont, 
d’une part, liées aux conditions immédiates d’exercices de l’activité pour la 
bonne et simple raison que l’on parle principalement du marché du travail. 
De plus, ces inégalités sont tout aussi bien envisagées dans un ensemble de 
déterminants sociaux en réponse à l’activité professionnelle.Car l’on 
pourra tirer toute une série de facteurs hors du marché du travail, qui 
influencent l’activité professionnelle, mais également les statuts d'emploi 
des acteurs présents sur le marché du travail. En l’occurrence ici, les 
hommes et les femmes.  
 
Attention cependant à ne pas conclure rapidement que l’inégalité se définit 
aussi simplement. Cette dernière fait partie intégrante d’une série de 
processus qui entraînent sa création et donc constitue un ensemble 
favorisant ce que l’on pourrait qualifier de rapports sociaux non-égaux 
entre catégories de personnes.  
 

 Les stéréotypes de genre 
Dans un rapport de l’Institut pour l’égalité des femmes et des 
hommes, on explique que la notion de genre s’est formée dans et 
par la société. Le fait que l’on ne parle que du genre au lieu 
d’avancer la question du « sexe » est important. En effet, ce dernier 
permet de différencier l’homme de la femme, uniquement sur base 
de leurs critères biologiques. Tandis que la notion de genre (de 
l’anglais « gender ») exprime que la société s’est construit une image 
du rôle que l’homme et la femme doivent jouer, et de quelle 

                                                           
85 Alain Bihr & Roland Pfefferkorn « Inégalités », in Dictionnaire du travail [Sous la direction d’Antoine Bevort, 
Annette Jobert, Michel Lallement & Arnaud Mias]. Presses Universitaires de France, 1e Edition (2012). pp.390-395. 
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manière ils sont censés se comporter. Cela va donc, au-delà d’un 
simple rapport d’homme à femme purement primaire (Michielsens 
& Angioletti, 2009). 
 
Toujours d’après ce même rapport, les stéréotypes sont définis 
comme étant « des représentations vagues, globales et récurrentes, dans 

lesquelles certaines (prétendues) caractéristiques sont admises comme étant 

communes à tous les membres d’un groupe (êtres humains ou objets). Ils 
peuvent être aussi bien positifs que négatifs » (Michielsens & Angioletti, 
2009). 
 
Enfin, nous pourrions également affiner encore légèrement l’analyse 
en tentant de définir ce que l’on entend par sexisme qui est, "un 

ensemble de convictions relatives aux sexes et à la relation entre ceux-ci, dans 

lesquels il existe un rapport hiérarchique jugé souhaitable entre les deux 

sexes. De plus, c’est un acte où une distinction injustifiée est faite entre les 
sexes avec des conséquences défavorables pour un ou plusieurs membre-s de 

l’un des deux sexes » (Michielsens & Angioletti, 2009). 
 
En conclusion, si nous recoupons ces trois éléments, nous pouvons 
donc conclure que la société se représente la femme et l’homme 
d’une certaine manière. Ce qui la pousse à leur attribuer à chacun 
d'entre eux, des caractéristiques sociales et culturelles qui se sont 
construites socialement et historiquement, sur de nombreuses 
années. Ces représentations qu’elles soient positives comme par 
exemple, l’homme est plus fort physiquement et plus rationnel que 
la femme. Et cette dernière à une plus grande sensibilité, ou est 
considérée comme une personne faible face à l’homme va alors 
induire certains types de comportements sociaux, que nous 
appellerons : des comportements discriminatoires. 
 

 Les discriminations 
Voyons, maintenant ce que l’on entend par comportements 
discriminatoires ou tout simplement, la discrimination ?  
 
Toujours d’après l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, 
la discrimination exprime le fait qu’« une personne ou un groupe qui 

dispose d’une caractéristique déterminée soit traité (e ) d’une façon moins 
favorable que d’autres personnes ne disposant pas de cette caractéristique. Il 

s’agit alors d’une situation similaire où la seule différence entre les groupes 
ou les personnes réside dans le fait de disposer ou non de cette 

caractéristique ». 
 On notera qu’il existe des discriminations directes et indirectes. 

Où, dans la première, pour une situation similaire une distinction 

directe est faite entre des personnes en raison de leur sexe, grossesse ou, de 

leur genre. Et dans la seconde, une disposition, mesure ou pratique 
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apparemment neutre peut nuire particulièrement à des personnes 

caractérisées par un critère protégé par rapport à d’autres personnes ne 
possédant pas de critères, et ce sans aucune justification légale86. 
 

Enfin, L’Encyclopédie des ressources humaines est, quant à elle, 
plus précise quand elle parle de discrimination. Apparemment, il 
existerait une théorie économique de la discrimination. Cette dernière 
exprime le fait que l’on parle de discrimination sur le marché du travail 
« lorsque certains individus ayant une particularité commune semblent 

spécialement défavorisés, en raison de cette particularité, indépendamment 

de leurs caractéristiques productives 87» (Lemière & Silvera, 2012).  
 
En d’autres termes, le fait d’exercer un comportement 
discriminatoire envers un groupe cible aura pour conséquence de le 
traiter d’une manière moins favorable et différente que si je traitais 
les membres du groupe auquel j’appartiens. Ce qui signifie, dans le 
cas du rapport inter-sexes, qu’étant que la société a déjà catalogué 
les femmes d’une certaine façon, il n’est pas étonnant de voir 
apparaitre une différence de traitement dirigée directement contre 
elles. Que cette différence soit volontaire ou pas.  
 

b) La ségrégation du marché du travail 
 Ségrégation horizontale et le mur de verre  

 La ségrégation horizontale « fait référence à la concentration des 

femmes ou d’hommes dans certains secteurs d’activité ou certaines 
professions. Celle-ci résulte en partie de la non-mixité des filières 

d’enseignement, mais pas uniquement. D’autres facteurs peuvent 
éventuellement renforcer la ségrégation d’origine éducative, comme le 
poids des représentations sociales et sexuées des métiers et professions, des 

pratiques discriminantes des employeurs, etc 88». (Couppié et 
Epiphane, 2006). 

 Le mur de verre  (ou encore paroi de verre) est un mot imagé, 
qui signifie « la ségrégation (ou concentration) des femmes et des 

hommes dans certaines formes de métiers ou secteurs89 » (Franquet, 
2014) . 
 

 Ségrégation verticale et le plafond de verre 
 La ségrégation verticale « fait référence au fait que les hommes et les 

femmes occupent des postes avec des niveaux de fonction différents, les 

                                                           
86 Définition tirée du site officiel de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes http://igvm-
iefh.belgium.be/fr/activites/discrimination (consulté le 5 mai 2017).  
87 Encyclopédie des Ressources humaines : Théories, instruments, méthodes et auteurs, « Discrimination et ressources 
humaines ». Magnard- Vuibert. 2e édition. p.388 
88 Définition tirée du rapport de l’Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles et Observatoire bruxellois de 
l’emploi (2015) Les femmes sur le marché de l’emploi en Région bruxelloise, Commission communautaire commune 
et Actiris : Bruxelles. P. 24 
89 Laetitia Franquet, « Inégalités de genre ». In Genre ! L'essentiel pour comprendre. Ses concepts, son vocabulaire et 
ses auteurs. [Sous la direction d’Arnaud Alessandrin, Brigitte Esteve-Bellebeau]. Des Ailes sur un tracteur, 2014, 200  

http://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/discrimination
http://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/discrimination
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femmes étant surreprésentées dans les fonctions à faible responsabilité (et 

offrant donc une rémunération inférieure), à l’inverse des hommes. On 

parle de « plafond de verre » pour désigner le fait que la progression des 

femmes dans la hiérarchie ne dépasse pas un certain niveau 90». 
(Institut pour l’égalité des Femmes et des Hommes, 2011).  

 Le plafond de verre « renvoie au fait que les femmes peuvent 

progresser dans la hiérarchie de l’entreprise, mais seulement jusqu’à un 
certain niveau. Pour conséquence, elles sont en grande partie absentes du 

sommet hiérarchique, aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur 

public 91». 
Au travers donc de ces concepts ci-dessus, clairement définis, nous 
pourrions conclure éventuellement que le fait d’observer que les 
femmes et les hommes présentent une différence de statuts peut 
également s’expliquer par la ségrégation du marché du travail. Où à 
cause des diverses formes de préjugés et de stéréotypes induisant de 
fait des comportements discriminatoires envers les femmes, se 
retrouvent soit : confiner dans des professions classées et reconnues 
comme étant principalement féminines, ou encore empêcher 
d’accès à des postes hiérarchiquement supérieurs, car d’après des 
règles et comportements implicites au sein des organisations, ces 
postes à responsabilités sont normalement des postes 
principalement destinés aux hommes tout simplement parce que le 
modèle social interne machiste et sexiste considère que la gent 
masculine est plus encline à posséder des aptitudes de management 
que ne peuvent posséder les femmes. 
 

c) Conclusion 
Nous retiendrons deux éléments importants dans ce chapitre, le premier 
concerne l'influence négative que provoquent tous les préjugés et 
stéréotypes véhiculés par la société, qui auront pour première conséquence 
d’impacter la sphère domestique et par effet boule de neige, de toucher 
également au milieu professionnel. 
 
Le second élément à évoquer, c’est qu’en dépit de tout cela, la 
reproduction sociale des comportements discriminatoires présents au sein 
de la société va également se matérialiser auprès des organisations. Ce 
phénomène, assez prévisible compte tenu du fait que le monde des 
entreprises est également un milieu où les relations sociales informelles 
existent, ne peuvent en aucun cas en être épargnés. Le phénomène 
sociologique s’y présentant sous l’appellation de la ségrégation du marché 
du travail.  
 

                                                           
90 Définition tirée du rapport de l’Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles et Observatoire bruxellois de 
l’emploi (2015) Les femmes sur le marché de l’emploi en Région bruxelloise, Commission communautaire commune 
et Actiris : Bruxelles. P. 24 
91 Définition en provenance du site officiel de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes en Belgique 
http://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/emploi/plafond_de_verre (consulté le 6 mai 2017).  

http://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/emploi/plafond_de_verre
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Tout ceci va donc induire, au travers les comportements discriminatoires 
toute une série d’inégalités de traitement principalement envers la femme 
présente au sein du marché du travail belge.  

 

2. Quelques mesures liées au phénomène 
Il est parfois assez compliqué de pouvoir mettre la main sur des données 
statistiques en lien direct avec l'indicateur que l'on souhaite mesurer, comme la 
manière dont les stéréotypes influencent  les relations au sein de la société. Étant 
donné que ce sont des facteurs plus, de l’ordre du constat sociologique, nous 
partons donc sur des hypothèses de travail non chiffré, mais tout à fait scientifique 
puisque de nombreux auteurs, déjà précités, de la sociologie du travail ont 
travaillé sur la question.  
 
Cependant, nous avons eu accès au second facteur explicatif des différences de 
statuts d'emploi entre hommes et femmes, à savoir les données autour de la 
ségrégation professionnelle.  

a) La proportion d’hommes et de femmes par secteurs d’activité 
Pour illustrer quelque peu, à quel point la ségrégation du marché du travail 
peut influencer la différence de statuts entre travailleurs de sexe opposé, 
prenons donc l’exemple du graphe ci-dessous. 

Figure 21 – Graphique comparatif de la proportion d’hommes et de femmes selon les secteurs d’activité 
(Belgique, 2016).  

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), Publication 13 mars 2017 

 
La figure 21, illustre parfaitement que les hommes et les femmes se 
concentrent différemment selon le type de secteur dont il est question.  
Nous constaterons qu’en 2016, les hommes sont majoritaires dans le 
secteur secondaire (de l’industrie) pour 33% d’entre eux, tandis que les 
femmes sont massivement regroupées dans le secteur quartenaire (non 
marchand, administratif) avec un 43% de la gent féminine concernée.  
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On constate également qu’elles sont clairement minoritaires dans le secteur 
secondaire contrairement aux hommes. Et ces derniers eux, sont à l’inverse 
minoritaires dans le secteur quartenaire avec une concentration de 14% de 
la gent masculine concernée. 
 
 

b) La répartition des métiers par sexe92 

Figure 21 – Tableau comparatif des métiers féminins et masculins (Belgique, 2016). 

 
Source – Données d’enquêtes sur les forces de travail (EFT), données en provenance de Be.Stat 

 
Dans la figure 21, dans un premier temps nous constatons qu’il y a bien 
une classification de métiers par sexes et officiellement reconnue par-dessus 
le marché.  
 
En 2016, les deux principaux métiers où se concentrent les femmes se 
situent au niveau des sages-femmes et des esthéticiennes et assimilées. 
Avec respectivement 99% de femmes concernées. En ce qui concerne les 
hommes, 99% d’entre sont principalement représentés dans les métiers de 
constructeurs en béton armé, maçons et assimilés ; conducteurs d’engins de 
terrassement et de matériels similaires ou encore Electriciens du bâtiment 
et assimilés.  
 

                                                           
92 Source http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/emploi/professions/ (consulté le 30 avril 2017).  

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/emploi/professions/
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Nous pouvons formuler deux observations. La première, en ce qui 
concerne les femmes, elles se concentrent massivement dans les métiers 
médicaux/paramédicaux et de soins. Quant aux hommes, sont bien 
représentés dans les professions qui concernent davantage la construction, 
le bâtiment ou encore l’électricité. Enfin, les femmes sont plutôt dirigées 
vers des métiers liés aux soins et à l’aide d’autrui, ce que nous nommerons 
les métiers du care. Quant aux messieurs, ils ont tendance à se diriger vers 
des métiers qualifiés de métiers physiques.  
 
Dans un cas comme dans l’autre, nous parlons bien de la ségrégation 
horizontale du marché du travail. 
 

3. Conclusion: les inégalités socio-économiques au regard des 
différences de statuts entre hommes et femmes sur le marché du 
travail belge 
 
À L’issue du développement de cette seconde partie, nous pourrons donc affirmer 
qu’il y a deux grandes inégalités socio-économiques qui peuvent justifier et 
expliquer cette différence, de statuts d'emploi entre les hommes et les femmes, 
observée sur le marché du travail belge. En premier lieu, nous avons les 
stéréotypes de genre, qui de manière générale créent diverses discriminations et 
par effet boule de neige, induit des inégalités de traitement, surtout envers les 
femmes à l'emploi.  
 
Comme le citent les auteures Lemière et Silvera, ces mêmes discriminations 
peuvent s’observer alors dans le cadre de la rémunération (écart salarial observé) ; 
de la formation professionnelle (niveau d’instruction élevé pour les femmes, mais 
toujours un niveau d’emploi inférieur aux hommes alors que ces derniers voient 
leurs niveaux d’instruction tendre vers le bas) ; de la promotion professionnelle 
(induit de fait par le plafond de verre), tellement de données qui nous montrent 
qu’il y a bien toute une problématique à se poser quant au niveau d’impact de tels 
stéréotypes au sein même du marché du travail belge. 
 
De plus, la ségrégation du marché du travail est également le reflet de l'impact 
qu'ont les inégalités sur le milieu professionnel. Cela nous permet donc de nous 
questionner sur, le pourquoi des femmes et des hommes se retrouvent confiner 
dans certains métiers, corps de métiers, professions ou secteurs d’activités alors 
que cela pourrait donc être autrement. 
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CONCLUSION GENERALE 
 

Comme expliquer en introduction, nous tentions de comprendre quelles inégalités socio-
économiques pouvaient expliquer les différences de statuts observés entre les hommes et 
les femmes présents sur le marché du travail belge ?  

Nous devions également partir de l'hypothèse nulle, que nous ne connaissions pas 
d'avance s'il existait ou non des différences de statuts entre les hommes et les femmes au 
sein du marché belge. Nous devions donc partir d’une série de données statistiques 
pertinentes, qui nous permettraient d’établir le constat qu’il existe ou non une différence 
de statuts. 

Ensuite, nous tenions à rappeler que nous avions pris le temps de pouvoir mettre en 
exergue ce que nous entendions par ‘statut’, et par là même qualifier la notion de ‘statut 
d’emploi’ au travers du concept de ‘bon emploi’ et des caractéristiques sociologiques 
qu’on lui a attribuées.  

Dans la méthodologie, nous avions décomposé la problématique de recherche en deux 
parties distinctes afin de pouvoir en effectuer une analyse bien plus détaillée. Nous 
notions dans la première partie du mémoire tout ce qui concernait l’essentiel des données 
relatives à l’analyse des statuts d’emplois et donc du bon emploi.  

Après avoir effectivement constaté qu’il y avait des différences plus ou moins 
significatives entre les statuts d’emploi féminin et masculin, il nous fallait comprendre 
pourquoi un tel phénomène était possible ? C’est donc à partir de cet instant qu’il était 
important de parler des inégalités socio-économiques et de recensés les plus pertinentes et 
significatives en vue de l’observation des différences de statuts d’emplois entre les 
hommes et les femmes.  

Dans ce sens, nous avions recensé toute une série d’informations au niveau des inégalités 
socio-économiques recueillies au sein de la littérature scientifique. Nous avions 
constaté qu’il existait deux grands et importants facteurs d’inégalités socio-économiques 
empêchant les femmes d’être traitées de manière égalitaire au sein du marché du travail. 
Le premier constat tournait autour de la question des stéréotypes de genres qui induisent 
parfois même sans le vouloir, des comportements discriminatoires qui vont alors se 
répercuter sur la situation des travailleuses belges. Le second facteur explicatif de la 
différence de statut quant à lui, exprimait le fait que le milieu professionnel subit une 
grande catégorisation de métiers, secteurs d’activités, ou professions simplement par le 
fait de l’appartenance sexuel biologique (le sexe) et davantage par l’appartenance sexuelle 
culturellement construite (le genre). Ce qui aura donc tendance à cloisonner les femmes 
et les hommes dans certaines grilles de métiers, et empêcher ainsi une ‘mixité’ égalitaire 
au niveau professionnel.  

Ce qui nous pousse donc à nous demander sur le long terme si cette situation risque de 
perdurer ou pas ? À ce sujet, de nombreux travaux parlent de lutter pour une plus grande 
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égalité professionnelle. D’ailleurs une grande auteure connue et connue pionnière de son 
époque en matière de question de la femme au travail, définit l’égalité professionnelle 
comme étant « un ensemble des normes juridiques et conventionnelles, des politiques et des actions 

visant à instaurer une plus grande égalité entre les femmes et les hommes dans la sphère 

professionnelle 93» (Laufer, 2014). 

Bien que ce principe fut officiellement reconnu par la loi,il n’en reste pas moins que la 
réalité du monde économique et sociale se veut être différent et plus exigeant avec la 
femme. Causant ainsi, d’incroyables écarts entre les sexes au regard de nombreux 
indicateurs et facteurs socio-économiques analysés. 

Nous terminerons, par préciser qu’une telle quête d’égalité professionnelle est complexe, 
car elle prend en compte toute une série de représentations, d’habitudes, de 
comportements et de règles, historiquement, socialement et culturellement intériorisées 
par la société. Qui, de fait, affecte clairement les femmes actives sur le marché du travail 
belge. De plus, il nous semble donc impossible de pouvoir mesurer si telles inégalités 
provoquant ainsi des situations professionnelles différentes entre sexes vont pouvoir 
totalement s’estomper ? Et dans le cas où cela est vérifiable et mesurable, nous ne 
pouvions prévoir combien de temps encore cela prendra ? 

 

  

                                                           
93  
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LEXIQUE 
 

Précarité : « l’absence d’une ou de plusieurs des sécurités d’emploi conduisant à la pauvreté94 ».  

Secteur Primaire95 : l’agriculture et la pêche 

Secteur Secondaire96 : l’industrie  

Secteur Tertiaire97 : les services commerciaux 

Secteur Quartenaire98 : le secteur non marchand 

  

                                                           
94 Florence Lefresne, « Précarité ». in Dictionnaire du travail, Presses universitaires, p.558. 
95 Définition en provenance du rapport sur « les tendances de marché du travail belge (1983 -2013) », p.9 
96 Idem point 54 
97 Idem point 54 
98 Idem point 54 
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ANNEXES  
 Publication sur l’EFT du 13 mars 201799 

Rappel de la situation sur le marché du travail 

 
Taux de chômage par situation 

 
 

                                                           
99

 Fichier Excel de données statistiques brutes datant de 2016, tirées du site de la Direction Générale de 

Statistiques – Statistics Belgium.  
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Taux d’emploi, d’activité et de chômage 
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Salariés à temps partiel/temps plein 
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Motifs des temps partiels 
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Type de contrats selon le sexe (chiffres total) 
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Niveau de qualification (instruction) 

 
 

T2.013 - Salariés : type de contrats selon le sexe - 15 ans et plus - Enquête sur les forces de travail - LFS - 2016

Emploi 

permanent

Emploi 

temporaire
Interim

Titres 

services

Contrat 

d'apprentissage 

ou formation en 

alternance

Contrat 

d'étudiant

Durée 

déterminée
Autre

Travail 

occasionnel
ALE

Formation 

ou stage
Total

Hommes 1.841.730 169.054 52.306 178 3.812 9.921 73.614 14.853 3.984 2.977 7.410 2.010.784

Femmes 1.704.577 190.858 28.743 7.657 2.475 12.772 105.837 18.875 4.732 5.387 4.379 1.895.435

Total 3.546.307 359.912 81.049 7.835 6.287 22.693 179.451 33.728 8.716 8.364 11.789 3.906.219

T2.013 - Salariés : type de contrats selon le sexe - 15 ans et plus - Enquête sur les forces de travail - LFS - 2016

Emploi 

permanent

Emploi 

temporaire
Interim

Titres 

services

Contrat 

d'apprentissage 

Contrat 

d'étudiant

Durée 

déterminée
Autre

Travail 

occasionnel
ALE

Formation 

ou stage
Total

Hommes 52% 47% 65% 2% 61% 44% 41% 44% 46% 36% 63% 51%

Femmes 48% 53% 35% 98% 39% 56% 59% 56% 54% 64% 37% 49%

% total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
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Parité hommes-femmes dans des postes hiérarchiques  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De 15 à 24 

ans

De 25 à 49 

ans

De 50 ans à 

plus
Total

Hommes 3.734 157.627 96.916 258.277

Femmes 3.389 86.174 35.689 125.252

Total 7.123 243.800 132.606 383.529

De 15 à 24 

ans

De 25 à 49 

ans

De 50 ans à 

plus
Total

Hommes 52,4% 64,7% 73,1% 67,3%

Femmes 47,6% 35,3% 26,9% 32,7%

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Managers

T2.005 - Profession ISCO, sexe, âge et région de résidence

15 ans et plus - Enquête sur les forces de travail - LFS - 2016

Managers
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 EFT d’avril 2017 (Évolution du marché du travail belge)100 
Évolution du taux d’activité des femmes et des hommes  

 
 
 

                                                           
100

 Fichier Excel de données statistiques brutes datant de 1983 à 2016, tirées de la DGS- Statistics Belgium.  
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Hommes et femmes au foyer (déterminants dans l’analyse conciliation travail-
famille) 
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Parité hommes-femmes dans des professions 
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 Données statistiques tirées de Be.Stat Belgium 

 Niveau d’instruction  

 

 

 

Niveau d’instruction et taux d’emploi  

 

ISCED 0/1 : 

Primaire 

(ou sans 

diplôme)

ISCED 2 : 

Enseignem

ent 

secondaire 

inférieur

ISCED 3 : 

Enseignem

ent 

secondaire 

supérieur

ISCED 4 : 

Post-

secondaire 

non 

supérieur

ISCED 5 : 

Brevet 

d'enseigne

ment 

supérieur 

(BES)

ISCED 6 (1): 

Enseignem

ent 

supérieur 

non 

universitair

e de type 

ISCED 6 (2): 

Bachelier 

académiqu

e (haute 

école ou 

université)

ISCED 7 : 

Enseignem

ent 

supérieur 

non 

universitair

e de type 

ISCED 8 : 

Doctorat
Total

Hommes 36,7% 44,0% 70,2% 85,9% 66,8% 85,0% 61,3% 88,2% 92,5% 66,5%

Femmes 24,3% 31,8% 56,4% 80,0% 69,2% 81,9% 60,8% 83,0% 91,3% 58,1%

Total 30,4% 38,3% 63,7% 83,5% 68,3% 83,2% 61,0% 85,6% 92,0% 62,3%

T2.018 - Taux d' emploi  belge selon le diplôme obtenu en fonction du sexe - 15-64 ans - EFT - LFS - 2016
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Niveau d’instruction et taux de chômage 

 

 

Salaire moyen brut 
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Taux de risque de pauvreté 
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Taux du risque de pauvreté en Belgique en 2015

Total 15%

Hommes 14%

Femmes 16%

0-15 17%

16-24 19%

25-49 14%

50-64 12%

65+ 15%

Deux adultes moins de 65 ans 9%

Deux adultes dont l'un au moins a 65 ans et plus 13%

Trois adultes ou plus 9%

Total ménages sans enfants dépendants 14%

Parent seul avec enfants dépendants 36%

Deux adultes avec un enfant dépendant 9%

Deux adultes avec deux enfants dépendants 9%

Deux adultes avec trois enfants dépendants ou plus 21%

Trois adultes ou plus avec enfants dépendants 14%

Total ménages avec enfants dépendants 16%

Homme seul de moins de 65 ans 21%

Femme seule de moins de 65 ans 26%

Homme seul de 65 ans et plus 18%

Femme seule de 65 ans et plus 19%

Total personne seule 21%

Propriétaire 8%

Locataire 33%

Travailleur 5%

Chômeur 41%

Retraité/pensionné 12%

Population inactive - autre 30%

Niveau d'éducation: bas 24%

Niveau d'éducation: moyen 14%

Niveau d'éducation: élevé 7%

Ménages sans enfants: W=0 43%

Ménages sans enfants: 0<W<1 8%

Ménages sans enfants: W=1 2%

Ménages avec enfants: W=0 73%

Ménages avec enfants: 0<W<0,5 45%

Ménages avec enfants: 0,5<=W<1 8%

Ménages avec enfants: W=1 3%

C

a

r

a

c

t

é

r

i

s

t

i

q

u

e

s
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Ségrégation du marché du travail 

 

Total

Hommes 45.313

Femmes 16.667

Total 61.980

Hommes 783.749

Femmes 172.787

Total 956.537

Hommes 1.085.324

Femmes
818.543

Total 1.903.867

Hommes 551.271

Femmes 1.113.034

Total 1.664.306

Secteur 

Primaire

Secteur 

Secondaire

Secteur 

Tertiaire

Secteur 

Quartenaire

Hommes 45.313 783.749 1.085.324 551.271

Femmes 16.667 172.787 818.543 1.113.034

Total 61.980 956.537 1.903.867 1.664.306

Secteur 

Primaire

Secteur 

Secondaire

Secteur 

Tertiaire

Secteur 

Quartenaire

Hommes 73,1% 81,9% 57,0% 33,1%

Femmes 26,9% 18,1% 43,0% 66,9%

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

T2.002 - Activité économique NACE, sexe, âge et 

région de résidence

15 ans et plus - Enquête sur les forces de travail - 

LFS - 2016

Secteur 

Primaire

Secteur 

secondaire

Secteur 

tertiaire

Secteur 

quaternaire
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 Données en provenance du site de l’Onem 
Interruption de carrière101, crédit temps etc… 

 

 

                                                           
101 Fichier excel consulté le 4 mai 2017 http://www.onem.be/fr/i-beneficiaires-de-lonem-2  

Travailleurs aménageant leur temps de travail avec le soutien de l'ONEM (groupe 3)

Répartition par région, sexe et classe d'âge Année: 2016

Unités physiques (moyennes annuelles)

Interruption

complète

Réduction

des 

prestations

Congé 

parental, 

soins 

palliatifs et 

assistance 

médicale

Interruption

complète

Réduction

des 

prestations

PAYS

Hommes 88 1.083 18.399 23.207 506 48.198 91.481

Moins de 25 ans 0 19 9 58 16 8 110

De 25 à moins de 40 ans 0 441 869 11.620 273 2.197 15.400

De 40 à moins de 50 ans 0 309 1.430 7.005 122 3.512 12.378

50 ans et plus 88 314 16.091 4.523 95 42.482 63.593

Femmes 46 3.364 51.307 53.728 3.192 77.212 188.850

Moins de 25 ans 0 17 58 688 30 74 867

De 25 à moins de 40 ans 0 1.474 11.774 38.474 2.429 23.076 77.227

De 40 à moins de 50 ans 0 911 7.613 8.170 537 10.537 27.768

50 ans et plus 46 963 31.862 6.396 196 43.526 82.989

Total 134 4.447 69.706 76.935 3.698 125.410 280.331

Moins de 25 ans 0 36 67 746 46 82 977

De 25 à moins de 40 ans 0 1.915 12.643 50.095 2.702 25.272 92.627

De 40 à moins de 50 ans 0 1.220 9.044 15.175 659 14.049 40.146

50 ans et plus 134 1.277 47.953 10.919 291 86.008 146.582

Prépension 

à mi-temps

Interruption de carrière et Crédit-temps Total

Prépension 

à mi-temps

Interruption de 

carrière :  complète

Interruption de 

carrière : 

Réduction des 

prestations

Interruption de 

carrière : Congé 

parental, soins 

palliatifs et 

assistance médicale

Crédit-temps : 

Interruption 

complète

Crédit-temps : 

Réduction des 

prestations

Total

 > 25 ans 0 19 9 58 16 8 110

25 - 40 ans 0 441 869 11.620 273 2.197 15.400

40 - 50 ans 0 309 1.430 7.005 122 3.512 12.378

50 et + 88 314 16.091 4.523 95 42.482 63.593

Total 88 1.083 18.399 23.207 506 48.198 91.481
 > 25 ans 0 17 58 688 30 74 887

25 - 40 ans 0 1.474 11.774 38.474 2.429 23.076 77.227

40 - 50 ans 0 911 7.613 8.170 537 10.537 27.768

50 et + 46 963 31.862 6.396 196 43.526 82.989

Total 46 3.364 51.307 53.728 3.192 77.212 188.850

 > 25 ans 0 36 67 746 46 82 977

25 - 40 ans 0 1.915 12.643 50.095 2.702 25.272 92.627

40 - 50 ans 0 1.220 9.044 15.175 659 14.049 40.146

50 et + 134 1.227 47.953 10.919 291 86.008 146.582

Total 134 4.447 69.706 76.935 3.698 125.410 280.331

H
o

m
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e
s
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o
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m
m

e
s
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Prépension 

à mi-temps

Interruption de 

carrière :  complète

Interruption de 

carrière : 

Réduction des 

prestations

Interruption de 

carrière : Congé 

parental, soins 

palliatifs et 

assistance médicale

Crédit-temps : 

Interruption 

complète

Crédit-temps : 

Réduction des 

prestations

Total

 > 25 ans 0,0% 1,8% 0,0% 0,2% 3,2% 0,0% 0,1%

25 - 40 ans 0,0% 40,7% 4,7% 50,1% 54,0% 4,6% 16,8%

40 - 50 ans 0,0% 28,5% 7,8% 30,2% 24,1% 7,3% 13,5%

50 et + 100,0% 29,0% 87,5% 19,5% 18,8% 88,1% 69,5%

 > 25 ans 0,0% 0,5% 0,1% 1,3% 0,9% 0,1% 0,5%

25 - 40 ans 0,0% 43,8% 22,9% 71,6% 76,1% 29,9% 40,9%

40 - 50 ans 0,0% 27,1% 14,8% 15,2% 16,8% 13,6% 14,7%

50 et + 100,0% 28,6% 62,1% 11,9% 6,1% 56,4% 43,9%

 > 25 ans 0,0% 0,8% 0,1% 1,0% 1,2% 0,1% 0,3%

25 - 40 ans 0,0% 43,1% 18,1% 65,1% 73,1% 20,2% 33,0%

40 - 50 ans 0,0% 27,4% 13,0% 19,7% 17,8% 11,2% 14,3%

50 et + 100,0% 27,6% 68,8% 14,2% 7,9% 68,6% 52,3%
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3. Note d’articulation 
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LA SITUATION D’EMPLOI DES 
FEMMES AU CŒUR D’UNE 

PROBLEMATIQUE DE GENRE 
La situation des femmes à l’emploi au sein du marché du travail est une problématique 
qui a toujours intéressé bon nombre de disciplines diverses et variées par exemple la 
sociologie, l’économie, la gestion en ressources humaines, la psychologie sociale, etc…  

Il ne serait donc pas prétentieux de notre part de dire qu’il y a eu depuis quelques années, 
un réel engouement scientifique autour de la condition de la femme. Ce qui bien 
entendu, a éveillé de nombreuses interrogations concernant la manière dont elles vivent 
leur situation d’emploi et le fait d’être une femme active au quotidien ? De plus, 
comprendre toute la mécanique qui s’articule autour de l’accès des femmes actives au 
sein du marché du travail ainsi que la compréhension même de ce qui pourrait en être le 
(s) frein (s) est devenu une problématique plutôt intéressante que nous souhaitions 
approcher. 

Dès lors, un sujet était établi, il nous semblait évident que la question autour de la 
situation d’emploi de la femme était la thématique qui servirait de fondement à notre 
travail de mémoire. Bien entendu, au-delà même des modalités relatives à la forme que 
devrait prendre ce travail, il était important de se dire que les premiers critères à respecter 
quant aux choix des disciplines seraient : la pertinence et le bon sens. 

A présent, il serait intéressant d’énoncer clairement ce que contiendra cette note 
d’articulation, et en quoi est-elle importante ? 

Dans un premier temps, cette note d’articulation doit être la conclusion finale de ce 
mémoire. Comment ? Primo, elle nous permettra de mettre en exergue les deux 
disciplines choisies ainsi que la ou les raisons nous ayant poussés à ce choix. Secundo, 
nous aurons également l’occasion de faire ressortir les liens plausibles et existants entre 
les deux « papers », toujours en regard de la thématique initialement choisie ainsi que des 
deux problématiques de recherche. Tertio, nous aurons également l’occasion de pouvoir 
mettre en évidence d’éventuels apports auxquels a contribué chacune des deux disciplines 
choisies que sont la Gestion en Ressources humaines et l’Économie du travail. 
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I. LES DEUX APPROCHES DISCIPLINAIRES  

Tout d’abord, nous tenions à expliciter qu’en commençant le mémoire nous n’avions pas 
de grandes lignes directrices qui nous auraient permises de savoir d’avance sur quoi aller 
porter ce dernier. De plus, comme la condition de la femme active est un sujet qui nous a 
toujours bien intéressés et sensiblement touchés, il nous a semblé intéressant cet objet de 
recherche comme point de départ au mémoire. Car, au-delà de l’aspect académique, c’est 
une réelle problématique de terrain qui touche véritablement le milieu du travail. C’est 
donc un sujet qui pourrait se révéler être un apport important nous dans le futur, surtout 
en vue de notre formation.  

Maintenant, il me faut quand même mettre en évidence le pourquoi des deux disciplines, que 

sont l’économie du travail et la gestion en ressources humaines, ont été choisies dans le cadre de 
mon travail de fin d’études ? 

Concernant la Gestion en Ressources humaines, c’est une discipline encore assez récente 
au sein du milieu académique et scientifique, mais qui a su, cependant, y trouver sa 
place. En effet, elle permet d’avoir un regard ‘tolérant’ envers de nombreuses disciplines 
universitaires, par le simple et unique fait qu’elle soit pluri- et multidisciplinaire à la fois. 
Il nous semblait donc évident que si, nous voulions nous interroger au sujet de la 
problématique de la situation des femmes à l’emploi, la GRH était tout à fait pertinente 
pour extraire toutes les informations nécessaires pour poursuivre une analyse 
intéressante.  

Ensuite, concernant l’Économie du Travail, la pertinence était bien plus évidente. En 
effet, parler de la situation d’emploi des femmes sous l’angle de l’économie du travail ne 
pouvait pas être plus cohérent. Sans compter que l’économie est une discipline qui 
permet de développer un regard plus analytique en regard de diverses données 
empiriques ou statistiques extraites d’enquêtes de terrain ou d’autres méthodes 
scientifiques de recueil de données. L’économie est donc une science qui étudie les 
comportements humains analyse différents modèles établis de manière plus ou moins 
universelle, le mode de fonctionnement économique et principalement des différents 
types de marchés. Sachant que nous nous sommes intéressés essentiellement au marché 
du travail.  

C’est donc, dans la continuité des critères de pertinences et de bon sens énoncés en 
introduction, que nous nous sommes dits, que ces deux disciplines pourraient avoir un 
apport important dans cette revue de littérature, et que le « cocktail » des deux pourrait 
également s’avérer être intéressant.   
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II. LIENS ENTRE LES DEUX 
‘PAPERS’(QUESTIONNEMENTS)  
 

Nous arrivons donc à la partie la plus importante de cette note d’articulation. Quel lien 

peut-on établir entre les deux « papers » ?  

Pour rappel, la question de recherche au niveau du premier « paper » concernant la grh, 
était « quels sont les impacts des stéréotypes de genre sur l’emploi et le travail rémunéré des 
femmes ? », et dans le cas du second « paper » nous tentions de savoir « quelles inégalités 
socio-économiques peuvent expliquer les différences de statuts observés sur le marché du travail 
belge entre les hommes et les femmes. » Nous ferons d’ailleurs trois principaux constats 
intéressants. 

Le premier constat que nous faisons, c’est que nos deux questions de recherche ciblent un 
groupe en particulier : les femmes en situation d’emploi, en d’autres mots des femmes 
actives disposant d’un travail rémunéré.  

Le second quant à lui, nous permet de relater tout de même une légère nuance. Nous 
n’avons guère employé un même terme dans les deux questions de recherche, mais le 
sens n’en est pas moins commun. En effet, l’économie du travail cherchait quant à lui à 
vérifier l’hypothèse de départ à savoir - si oui ou non il y a une différence de statuts entre 
les hommes et les femmes ? Et dans le cas où, cela se révélait être positif, il nous faudrait 
donc chercher quelles inégalités ont joué un rôle dans ces différences observées. Dans le 
cas de la GRH, c’était sensiblement différent. Nous partions d’un constat sérieux qu’il 
préexistait déjà des stéréotypes (liés au genre, en l’occurrence) et que, de ceux-ci, en 
découlait toute une série d’inégalités observées sous différentes formes à l’égard des 
femmes actives.  

Ce qui nous amène donc au dernier constat, la GRH a eu un apport plutôt qualitatif 
quant à la manière de présenter la problématique des inégalités. Elle nous a permis d’aller 
au plus profond de la compréhension et cela même en voyant le triste constat des 
inégalités qui émergent au travers des concepts tels que le plafond de verre ou la 
ségrégation du marché du travail. Tandis que l’économie du travail, quant à elle, s’est 
basée essentiellement sur des données statistiques parcimonieusement choisies, afin de 
tirer des constats empiriques tout aussi évidents, afin d’appuyer le fait qu’effectivement 
les différences de statuts sont elles aussi sujettes aux inégalités liées à la question du 
genre.  
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III. APPORT DES DEUX DISCIPLINES : ENJEUX & 
IMPLICATIONS  
 

Nous terminerons cette note d’articulation par une conclusion générale concernant 
l’apport des deux disciplines dans toute cette revue de littérature. Qu’ont-elles apporté de 

plus ? 

Le couple GRH- Economie du travail, s’est révélé être pertinent pour les raisons 
suivantes.  La première discipline apportait une analyse plutôt qualitative des 
phénomènes observés que sont les stéréotypes de genre et les inégalités de traitement au 
regard de la situation d’emploi des femmes. Quant au second, il se dirigeait davantage 
vers un mode d’analyse plutôt qualitative, empirique et scientifique des femmes présentes 
sur le marché du travail. De plus, le fait que la question de recherche au niveau de 
l’économie du travail ait porté sur une méthode comparative vis-à-vis des hommes à 
l’emploi, nous a permis d’étayer ce constat général qui dit que la gent féminine et 
masculine ne sont pas égaux quant face au marché du travail et encore moins face à 
l’emploi.  C’est donc sur base de ce constat, que nous avions pu affirmer alors que des 
inégalités étaient à l’origine de ces différences. Et grâce au regard plus pointu de la GRH 
nous avions pu en conclure que ces différences provenaient essentiellement d’un 
problème de stéréotypes de genre et donc d’attributs sociaux dont on qualifiait les 
femmes et qui empêchait ces dernières de pouvoir jouir d’une vie professionnelle sans 
aucunes contraintes.  

Suite à cela, il nous est évidemment possible d’affirmer que l’économie du travail a été 
riche dans sa méthodologie d’analyse de phénomènes observés sur le marché du travail. 
Ce qui sans le vouloir s’est révélé être d’une complémentarité évidente au regard d’une 
analyse plus managériale de la grh concernant la problématique des femmes à l’emploi.  

Ce qui nous pousse alors à en conclure que la particularité de la GRH a été 
essentiellement son regard neuf et observateur concernant deux niveaux plus ‘méso’ et 
‘micro’ de la situation d’emploi des femmes. Elle a donc permis que nous orientions 
notre analyse sur des aspects plutôt organisationnels comme le phénomène du plafond de 
verre, qui, bien qu’il soit facilement observable au niveau de la statistique et de 
l’économie, il prend devient plus explicite lorsqu’on se rapproche des disciplines de 
gestion et du monde organisationnel. De plus, nous avons pu conclure à plus grande 
échelle, qu’effectivement la femme souffre d’un énorme plafond de verre, où ce dernier 
aura d’ailleurs tendance à influencer sa capacité à pouvoir s’orienter dans la carrière de 
son choix et donc sera un obstacle déterminant dans la suite de sa vie professionnelle.  

Enfin, l’analyse économique a quant à elle été d’une plus grande efficacité lorsque nous 
avions pu constater qu’il y avait un phénomène établi de deux ségrégations du marché du 
travail. Sachant que ceci est un concept purement économique, il nous a donc fallu tenter 
de le comprendre selon la vision de la discipline de gestion, et là encore, son apport fut 
important. Comme le socle de l’analyse du premier paper tournait principalement sur la 
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notion de stéréotypes de genre, il nous a donc été facile de combiner ce qu’il ressortait 
comme évidence dans le domaine de gestion, afin d’expliquer ou tenter de le faire ce que 
nous observions encore une fois sur le marché du travail. 



 

 

RESUME 

 

Bien qu’une féminisation importante du marché du travail soit visible depuis ces dernières années, il n’empêche 
que la femme active reste confrontée à de nombreux freins institutionnels, familiaux, sociaux l’empêchant de 
pouvoir mener une vie professionnelle de la manière qu’elle le souhaiterait, c’est-à-dire sans aucunes contraintes 
exercées sur elles. Une multitude de chercheurs ont pris la peine d’étudier les questions relatives aux différentes 
situations des femmes présentes au sein du marché du travail. Si ces questions intéressent autant la recherche 
sociologique, économique ou encore la gestion en ressources humaines, par exemple, c’est principalement car la 
gent féminine souffre essentiellement de nombreux préjugés véhiculés au sein même de la société, qui auront 
donc pour effet de provoquer directement ou indirectement toute une série d’inégalités qu’elles soient de types 
sociales, économiques ou encore professionnelles. Ce qui, au final, auront tendance à compliquer davantage 
leurs conditions d’accès au marché de l’emploi. 
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